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GGLLOOSSSSAAIIRREE  EETT  PPRREEAALLAABBLLEESS  
 
 
AA Aides Auditives 
AT Aides Techniques 
AV Aides à la communication pour déficients visuels 
BIAP Bureau International d©AudioPhonologie 
BTE Behind-The-Ear (contours d’oreille) 
CCTV Closed-Circuit Television (télévision en circuit fermé) 
CIC Completely-In-the-Canal 
CIT Completely-In-The-ear 
CNSA Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie 
FIAPAS Fédération Espagnole d©Associations de Parents et Amis 

des Sourds 
FR Fauteuils Roulants 
HRF Hörselskadades Riksförbund (association suédoise des 

malentendants) 
HT Hors Taxes 
MIC Mini-Canal 
NC Non Communiqué 
NHS National Health Service 
ONCE Organizacion Nacional de Ciegos de España 
ORL Oto-Rhino-Laryngologiste 
PA Personnes âgées 
PC Personal Computer (« ordinateur personnel ») 
PIB Produit Intérieur Brut 
RNIB Royal National Institute of Blind People 
RNID Royal National Institute for Deaf People 
TV Télévision 
TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 
TTC Toutes Taxes Comprises 
VPH Véhicules pour Personnes Handicapées 
 
 
Taux de  
conversion :  1 SEK = 0,0970591089974 �  

 1£ = 1,15614�  
Il est important de noter que le taux de change livre-euro utilisé dans ce 
rapport (1£ = 1,15614� ) est le taux valable lors de l’obtention des prix des 
produits, soit en mi-2009. En effet, ce taux de change a fortement évolué 
au cours des deux années précédentes. A titre indicatif, le taux de change 
applicable au 1er août 2007 était le suivant : 1£ = 1,476� . Les prix indiqués 
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en euros dans ce rapport sont donc plus faibles qu’ils n’étaient 2 ans 
auparavant. Cependant, les prix des aides techniques n’ont pas évolué sur 
le marché anglo-saxon, ce qui montre que les fabricants internationaux ont 
répercuté les effets de cette variation du taux de change sur leur marge et 
non sur les prix. 
 
Sauf mention contraire, les prix mentionnés dans le présent document sont 
TTC. 
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PPRREEAAMMBBUULLEE  
 
Ce présent document est une synthèse rassemblant les résultats de l’étude 
européenne menée pour l’Observatoire du marché et des prix des aides 
techniques de la CNSA par la société ALCIMED. Aussi, il ne peut être 
dissocié des autres documents plus détaillés relatant les résultats de 
l’étude, à savoir : 

�  la monographie du système de prise en charge, du marché et du 
prix des aides techniques au Royaume-Uni ;  

�  la monographie du système de prise en charge, du marché et du 
prix des aides techniques en Allemagne ;  

�  la monographie du système de prise en charge, du marché et du 
prix des aides techniques en Suède ;  

�  la monographie du système de prise en charge, du marché et du 
prix des aides techniques en Espagne ;  

�  la monographie du système de prise en charge, du marché et du 
prix des aides techniques en Italie ;  

�  la synthèse des systèmes et des marchés relatifs aux aides 
auditives dans ces cinq pays ; 

�  la synthèse des systèmes et des marchés relatifs aux fauteuils 
roulants dans ces cinq pays ; 

�  la synthèse des systèmes et des marchés relatifs aux aides à la 
communication pour déficients visuels dans ces cinq pays. 

Les monographies relatives à chaque pays ont pour objet d’informer les 
lecteurs sur les marchés et procédures de prise en charge des différentes 
aides techniques étudiées et des spécificités de chaque pays. De plus, les 
synthèses relatives à chaque filière mettent en lumière les conclusions 
transversales aux cinq pays étudiés élaborées pour chacune des filières.   
Ces documents viennent donc en complément de cette présente synthèse, 
qui est transversale aux cinq pays et trois filières étudiés. 
L’ensemble de ces documents constitue le rapport complet de l’étude 
européenne du marché et des prix des aides techniques. 
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1. CONTEXTE, OBJECTIFS ET 

METHODOLOGIE 

1.1. Contexte et objectifs de l’étude 
Dans le cadre de l’application de la loi du 11 février 2005, la CNSA 
souhaite anticiper les niveaux de prise en charge les plus pertinents 
pour les aides techniques. 
La loi du 11 Février 2005, pour l©égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 
prévoit notamment : 

�  le versement de compensations financières pour le financement 
d’aides humaines, d’aides techniques et d’aménagement du 
domicile ; 

�  la création des maisons départementales chargées de l’accueil et 
de l’accompagnement des personnes handicapées et de leurs 
proches. 

 
Dans ce contexte, la CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour 
l’Autonomie) a été mise en place en 2005, avec un double rôle de 
financement et d’appui technique : 

�  Financer et répartir au mieux les aides en faveur des personnes 
âgées en perte d’autonomie et des personnes handicapées (dont 
les aides nouvellement accessibles) ; 

�  Garantir l’égalité de traitement sur le territoire national pour tous les 
types de handicaps ; 

�  Assurer une mission d’expertise, d’information et d’animation pour 
suivre la qualité du service rendu aux personnes. 

 
Dans le domaine des aides techniques, la direction de la CNSA, 
conformément à la Convention d’objectif et de gestion CNSA / État,  
a chargé la direction de la compensation de la perte d’autonomie de mettre 
en place un Observatoire du marché et des prix des aides techniques. 

 
Les missions de l’Observatoire du marché et des prix des aides techniques 
se déclinent selon trois axes :  

1°) Connaître : afin d’améliorer la connaissance sur les marchés et les prix 
des aides techniques, l’observatoire s’attache à collecter, rassembler et 
analyser des données de prix.  
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2°) Comprendre : il a vocation à produire des analyses destinées à mieux 

comprendre la formation des prix des aides techniques au regard du 
service rendu, de l’intégration de l’innovation, de la distinction éventuelle 
des coûts de fabrication, de transport et de services associés. 

3°) Informer : les travaux conduits par l’observatoire visent à mieux 
informer les usagers et les professionnels, diffuser les travaux réalisés par 
et avec les partenaires de l’observatoire (…) 

Dans ce contexte, l’Observatoire du marché et des prix des aides 
techniques souhaite comprendre les marchés des aides techniques et 
les systèmes de prise en charge en place en Europe, afin de 
comparer, capitaliser sur les bonnes pratiques et optimiser la prise en 
charge des aides techniques en France. 
Dans le cadre de l’Observatoire du marché et des prix des aides 
techniques et dans le but de bénéficier au mieux des aides nouvellement 
mises en place, la CNSA souhaite : 

�  Anticiper les niveaux de prise en charge les plus pertinents pour 
répondre de façon adéquate aux besoins des personnes 
handicapées et des personnes en perte d’autonomie ; 

�  Comprendre les marchés et les systèmes de prise en charge 
européens pour identifier les bonnes pratiques en place. 

 
Pour l’y aider, l’étude d’ALCIMED vise à : 

�  Réaliser une cartographie générale des acteurs positionnés sur les 
marchés des aides techniques dans les pays sélectionnés ; 

�  Caractériser et comparer les marchés et les prix des aides 
techniques, ainsi que les systèmes de prise en charge dans 
plusieurs pays d’Europe ; 

�  Effectuer l’analyse théorique puis pratique des marchés et des prix 
des aides techniques dans les 5 pays. 

1.2. Champ de l’étude  
Pour y parvenir, ALCIMED réalise une étude sur le marché et les prix des 
aides techniques en Europe. Cette étude se concentre sur 5 pays, 
sélectionnés au préalable par l’Observatoire du marché et des prix des 
aides techniques : le Royaume-Uni, l’Allemagne, la Suède, l’Italie et 
l’Espagne. Les pays ont été choisis de façon à représenter différents 
modèles de prise en charge et différentes cultures. 
L’étude de ces 5 pays a permis de présenter différents modèles, pour 
comparer les tendances européennes en matière de circuits, de 
formation des prix et de systèmes de prise en charge. 
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Figure 1. Champ géographique de l’étude 

 
D’autre part, cette étude se concentre sur trois types d’aides techniques : 
les prothèses auditives, les aides à la communication pour déficients 
visuels et les fauteuils roulants. 
 
Ces trois catégories d’aides techniques choisies par l’Observatoire du 
marché et des prix des aides techniques serviront de produits traceurs. 

 
Le choix des types de produits considérés plus précisément dans chaque 
catégorie a été discuté et décidé à l’unanimité au début de l’étude, au sein 
de l’Observatoire du marché et des prix des aides techniques, piloté par la 
CNSA. Les produits sélectionnés concernent l’ensemble des utilisateurs, y 
compris les personnes âgées. 
 
Les prothèses auditives peuvent être segmentées comme suit : 

�  Contours d’oreille ou BTE (Behind-the-ear) : 
o Standard ; 
o Open. 

�  Intra-auriculaires : 
o les intra-conduits ou ITC (In-The-Canal) ; 
o les « mini-canal » ou MIC (Mini-Canal) ; 
o les intra-profondes ou CIC (Complely-In-the-Canal). 

 
Les « aides à la communication pour déficients visuels » ne représentent 
qu’un segment artificiellement délimité dans le champ des aides visuelles. 
Cette dénomination inclura en particulier : 

Champ géographique de l’étude

Espagne

Allemagne

Italie

Royaume-Uni

Suède
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�  Les systèmes braille : 
o Plages braille ; 
o Bloc-notes ; 
o Imprimantes. 

�  Les téléagrandisseurs : 
o Monoblocs (CCTVs) ; 
o Connectables TV / PC ; 
o Loupes transportables. 

�  Les logiciels de revue d’écran 
�  Les autres aides à la communication : 

o Machines à lire ; 
o Synthèse et reconnaissance vocale. 

NB : la machine à lire, sélectionnée pour la première phase de l’étude,  
a été remplacée en cours d’étude par le téléagrandisseur ou CCTV.  
En effet, les machines à lire sont peu utilisées par les déficients visuels et 
tendent à être intégrées dans le segment des téléagrandisseurs. De plus, 
les personnes âgées sont de moins en moins intéressées par ce type de 
produit. 
 
Les fauteuils roulants peuvent être segmentés par catégories principales : 

�  Fauteuils roulants manuels 
o Standard [pour enfants, adultes et personnes âgées : sans 

option] 
o Conforts / gériatriques [pour personnes âgées] 
o Légers / actifs (ex : multisports) [pour enfants et adultes] 

�  Fauteuils roulants électriques 
o Standard [pour enfants et adultes] 
o Multipositions (voire verticalisateurs) [pour enfants et 

adultes] 
�  Scooters. 

Les scooters sont une catégorie de véhicules pour personnes handicapées 
(VPH) qui a été ajoutée en cours d’étude. Les informations apportées sur 
ces modèles sont donc moins complètes que pour les fauteuils roulants. 

1.3. Méthodologie employée par Alcimed 
L’étude d’ALCIMED se décompose en deux phases, menées en étroite 
collaboration avec le Comité de Pilotage associé au projet : 

�  une première phase exploratoire vise à décrire de manière 

globale les différents systèmes nationaux de prise en charge, les 
produits disponibles et les acteurs intervenant dans les trois filières 
considérées. Elle passe par la réalisation de 10 entretiens 
téléphoniques par pays, réalisés avec des acteurs impliqués dans 
chacune des trois filières étudiées. 
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�  une deuxième phase vise à approfondir ces connaissances, 

notamment du point de vue quantitatif, afin de comparer et 
d’analyser les niveaux de prix, de reste à charge pour l’usager ainsi 
que les forces en présence et l’équilibre entre les besoins des 
usagers et les aides techniques accessibles. Cette deuxième phase 
passe par la réalisation d’entretiens de visu avec des acteurs et 
experts des filières étudiées, ayant une vision complémentaire des 
personnes contactées en première phase. 

 
Tout au long de cette étude, l’équipe d’ALCIMED a travaillé en étroite 
collaboration avec le Comité de Pilotage formé pour suivre ce projet, 
composé en majorité de membres de l’Observatoire du marché et des prix 
des aides techniques de la CNSA. 

 

 
Figure 2. Déroulement de l’étude 

1.3.1. Phase I de l’étude 
La phase I a permis de mieux comprendre les systèmes de prise en 
charge, les populations concernées, les produits, circuits et acteurs 
du marché des aides techniques grâce à la réalisation d’une 
cinquantaine d’entretiens téléphoniques auprès des acteurs des 
filières considérées. 
 

Phase I :

Description générale du système 
en place et des acteurs, circuits 
et produits disponibles dans 5 

pays européens 

Phase I :

Description générale du système 
en place et des acteurs, circuits 
et produits disponibles dans 5 

pays européens 

7 décembre 
2009

Présentation 
des résultats

27 février 
2009

Réunion de 
lancement

25 août 
2009

CP 2

Phase II :

Analyse critique et comparée des différents 
marchés et structures de prix observées dans 

les 5 pays étudiés

Phase II :

Analyse critique et comparée des différents 
marchés et structures de prix observées dans 

les 5 pays étudiés

27 avril 
2009

CP 1

Mi octobre 
2009*

CP 3

Points réguliers avec la CNSA et échanges avec le CoPil

29 mai
2009

Réunion 
de travail

Bilan du 1er

déplacement
Réunion de fin de 

déplacements
Présentation des 

résultats intermédiaires

16 
novembre 

2009

CP 4

Retours sur les 
documents
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Figure 3. Méthodologie de la phase I  

 
Ainsi, pour chaque filière et dans chaque pays, la phase I a permis de 
caractériser : 

�  la population concernée : 
o nombre de personnes, 
o taux d’équipement, 

�  les produits existants sur le marché :  
o types de produits et caractéristiques associées, 
o taux d’utilisation, 

�  les acteurs du marché : 
o prescripteurs, 
o fabricants, 
o distributeurs, 
o associations d’usagers… 

�  le circuit de distribution : du fabricant à l’usager, 
�  le circuit usager : diagnostic et conseil, 
�  les systèmes de prise en charge des aides techniques : 

o décideurs et financeurs, 
o liste des aides techniques prises en charge, 
o procédure de remboursement, 

�  les prix et ce qu’ils incluent : premiers éléments. 

� Rapports nationaux (Ministères, associations 
d’usagers et de professionnels, statistiques, bases de 
données…) 

� Sites Internet des acteurs des filières

� Rapports nationaux (Ministères, associations 
d’usagers et de professionnels, statistiques, bases de 
données…) 

� Sites Internet des acteurs des filières

Analyse bibliographique

� Rapports nationaux (Ministères, associations 
d’usagers et de professionnels, statistiques, bases de 
données…) 

� Sites Internet des acteurs des filières

� Rapports nationaux (Ministères, associations 
d’usagers et de professionnels, statistiques, bases de 
données…) 

� Sites Internet des acteurs des filières

Analyse bibliographique

Une cinquantaine d’entretiens téléphoniques

Aides auditives Aides visuelles Fauteuils roulants

Environ 10 entretiens par pays ont été
menés auprès d’acteurs des trois filières 
étudiées :

� Fabricants
� Distributeurs
� Revendeurs
� Professionnels de santé
� Associations d’usagers
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1.3.2. Phase II de l’étude 
En phase II, ces informations ont été approfondies lors d’entretiens 
en face-à-face, réalisés dans les pays avec des acteurs de chaque 
filière, mais aussi avec des personnes impliquées dans des 
institutions nationales et ayant une vision plus globale du système de 
prise en charge. 

Les informations collectées ont ainsi permis de réaliser une analyse 
comparée des différents marchés, des systèmes de prise en charge et des 
structures de prix des trois aides techniques étudiées.  
 

 
Figure 4. Méthodologie de la phase II 

 
En amont des déplacements dans chacun des cinq pays étudiés, différents 
acteurs ont été contactés par téléphone, afin de vérifier la pertinence de 
ces contacts, leur connaissance sur le sujet et le cas échéant pour leur 
proposer une rencontre dans les mois à venir. 
Les acteurs identifiés comme pertinents et sollicités pour les entretiens de 
visu lors de la phase II étaient les suivants : 

�  des décideurs au sein d’institutions gouvernementales, aux niveaux 
national et régional lorsque ceci était pertinent, 

�  des financeurs (gouvernement, caisses d’assurance maladie…), 
�  des associations et syndicats de professionnels de santé, 
�  des fabricants, des distributeurs et des syndicats professionnels, 
�  des associations d’usagers, 
�  des centres de recherche spécialisés en aides techniques. 

� Affiner et compléter l’information obtenue notamment concernant :
� Populations touchées
� Prise en charge médico-sociale, allocations (acquisition d’aides techniques, 

compensation du handicap…)
� Construction des prix : prix du matériel, services associés, marges, coûts assumés par 

les différents acteurs…
� …

� Analyser de façon critique et comparée les différents marchés, systèmes de prise en 
charge et structures de prix

� Affiner et compléter l’information obtenue notamment concernant :
� Populations touchées
� Prise en charge médico-sociale, allocations (acquisition d’aides techniques, 

compensation du handicap…)
� Construction des prix : prix du matériel, services associés, marges, coûts assumés par 

les différents acteurs…
� …

� Analyser de façon critique et comparée les différents marchés, systèmes de prise en 
charge et structures de prix

Objectifs de la phase II

� Entretiens téléphoniques préparatoires des entretiens de visu

� Déplacements dans les 5 pays :

� 1 semaine par pays

� Entretiens de visu avec des acteurs variés du marché des aides techniques

� Sélection de modèles pour comparer leurs prix et services associés dans les 5 pays

� Entretiens téléphoniques préparatoires des entretiens de visu

� Déplacements dans les 5 pays :

� 1 semaine par pays

� Entretiens de visu avec des acteurs variés du marché des aides techniques

� Sélection de modèles pour comparer leurs prix et services associés dans les 5 pays

Moyens
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1.4. Difficultés rencontrées 
Lors de cette étude, quelques informations ont été difficiles à obtenir, 
concernant le marché et les prix des aides techniques dans les cinq 
pays étudiés. 

Tout d’abord, il a été compliqué d’obtenir une définition nationale ou 
européenne des niveaux de déficience à partir des entretiens réalisés car 
dans la plupart des pays étudiés, les interprétations des grandes lignes 
dictées au niveau national sont souvent différentes d’une région à une 
autre et parmi les personnes interrogées. 
Ensuite, les prix des aides techniques sont globalement difficiles à obtenir, 
et ce pour différentes raisons. Les professionnels de santé et les 
associations d’usagers ne sont souvent pas au courant des prix pratiqués 
dans le secteur privé. De plus, ALCIMED a été confronté à la réticence des 
acteurs du secteur privé, notamment les distributeurs, à partager cette 
information. Aussi, les modèles sélectionnés en amont des déplacements 
ne sont pas tous disponibles dans le même magasin, et généralement 
aucun catalogue n’est disponible dans les magasins, en particulier pour les 
aides auditives, pour lesquelles les prix sont délivrés sur devis. 
 
Concernant les services associés à l’aide technique, ceux-ci sont 
généralement inclus dans le prix et dans la prise en charge de l’aide 
technique, mais peuvent être de qualité différente, en fonction du niveau de 
formation du distributeur. 
 
D’autres éléments sont également complexes à recueillir : ainsi, en matière 
de suivi des préconisations, ALCIMED a parfois été en mesure d’obtenir 
des informations concernant la procédure « théorique » prévue pour un tel 
suivi, il est en revanche souvent difficile pour les personnes interrogées 
d’évaluer la mise en pratique effective de la procédure et donc la qualité 
réelle du suivi des personnes qui bénéficient d’une aide technique. 
 
Enfin, les systèmes de prise en charge dans certains pays étudiés sont très 
complexes et manquent de lisibilité pour l’ensemble des acteurs du marché 
des aides techniques, y compris les usagers. Ainsi, il n’a pas été facile de 
comprendre dans le détail le positionnement et la contribution de chaque 
institution pour des situations différentes (Ministères nationaux, organismes 
régionaux, sécurité sociale, caisses d’assurance maladie...) pour la prise 
en charge des personnes handicapées ou en perte d’autonomie. 
 
Concernant les données chiffrées sur les populations concernées, il a été 
plus facile de trouver des statistiques en Suède que dans les autres pays. 
En effet, dans ce pays, compenser le handicap des personnes est un acte 
culturel. Aussi, l’Institut suédois des aides techniques est en place pour 
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mener des statistiques sur le handicap et les aides techniques permettant 
de le compenser. 
Dans les autres pays étudiés, où des structures similaires à l’Institut 
suédois des aides techniques n’ont pas été identifiées, il a été plus difficile 
de trouver des statistiques sur les populations handicapées. Les données 
ont alors été renseignées par les différents acteurs rencontrés. 
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2. ANALYSE TRANSVERSALE 

2.1. Organisation et efficacité du système 
sanitaire et social 

Les systèmes de prise en charge médico-sociale des pays étudiés 
sont jugés bons par la majorité des acteurs rencontrés, excepté en 
Italie. 

En Suède, l’ensemble des acteurs pense que leur société est en avance 
concernant la gestion des problèmes de santé, et notamment la distribution 
des aides techniques. Au Royaume-Uni, les acteurs sont conscients que 
leur système est perfectible, mais s’accordent à dire qu’il reste très bon, 
notamment grâce au NHS1 qui rend une majorité d’aides techniques 
accessible à tous sans aucun reste à charge. 
En Allemagne, les acteurs et usagers ont conscience des points forts de 
leur système bien qu’ils craignent qu’il ne se dégrade en raison de la 
pression sur les coûts. 
En Espagne, les acteurs sont conscients des failles de leur système et 
critiques à cet égard, mais ils considèrent que la prise en charge publique 
des aides techniques n’est pas un dû et sont, de ce fait, relativement 
tolérants. Ils sont par ailleurs optimistes, dans un contexte en transition 
suite à la loi sur la Dépendance de 20062.  
En Italie, le système de prise en charge est considéré comme étant 
vieillissant par les personnes interrogées, et devrait être remis à jour afin 
de mieux satisfaire l’ensemble des acteurs des filières, des fabricants aux 
usagers, en passant par les distributeurs. De plus, l’inégalité grandissante 
de prise en charge entre les régions est un des points faibles du système le 
plus souvent évoqué par les acteurs. 
 
La gestion des questions sanitaires et médico-sociales est souvent 
décentralisée : la prise en charge des aides techniques est ainsi gérée 
au niveau régional, voire local. 

                                                 
 

1 National Health Service 
2 La loi de la Promotion de l’Autonomie Personnelle et Assistance aux Personnes en 
Situation de Dépendance, mise en place en 2006, était encore en cours de mise en place 
en 2009 et n’est pas encore appliquée concrètement. Elle permet de définir le cadre de la 
prise en charge de la dépendance en se focalisant sans un premier temps sur les aides 
humaines. Cependant, on s’attend à ce qu’elle ait un effet positif à terme sur la prise en 
charge des aides techniques également. 
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Les prestations de prise en charge des aides techniques sont souvent 
fournies à l’échelle régionale : c’est le cas notamment dans les pays où les 
régions bénéficient d’une véritable autonomie pour gérer les questions 
sanitaires et médico-sociales (cette autonomie s’accroît en Italie qui tend 
vers un fédéralisme des régions, en Allemagne et en Espagne, où les 
Communautés acquièrent de plus en plus d’autonomie depuis 2001, et est 
quasi-totale en Suède). C’est également le cas en Allemagne où les 
caisses d’assurance maladie ainsi que les autres agences de financement 
responsables de la prise en charge des aides techniques ont des 
délégations dans chaque région.  
Les régions ont généralement un budget dédié pour la prise en charge 
sanitaire et/ou sociale, qui provient du gouvernement central ou 
directement des taxes prélevées sur les salaires, comme c’est le cas en 
Suède. Des lignes directrices sont généralement éditées au niveau 
national, avec une marge d’interprétation et d’adaptation de celles-ci plus 
ou moins importante. L’application de ces règles revient donc aux régions, 
qui peuvent mettre en place des systèmes de prise en charge médico-
sociale différents d’une région à l’autre. Ceci limite la transparence du 
système et crée parfois de très fortes disparités géographiques en 
termes de niveaux de prise en charge, telles qu’au Royaume-Uni, en 

Espagne, en Italie ou encore en Allemagne.  
La gestion de la prise en charge peut également avoir lieu à une échelle 
infrarégionale, comme au Royaume-Uni où des services dédiés du NHS 
sont localisés dans chaque municipalité. 
Par ailleurs, l’allocation des sommes dédiées à la prise en charge des 
aides techniques est basée sur des critères différents selon les pays (et au 
sein même de ceux-ci). Elle est en effet dépendante du niveau de 
ressources de chaque région en Italie et en Espagne, et des revenus des 
citoyens de chaque région en Suède. Au Royaume-Uni, elle est 
conditionnée par l’influence des Commissioners de chaque service NHS, 
qui réallouent une proportion plus ou moins importante pour le handicap en 
fonction de leurs priorités. 
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Figure 5. Niveau de décentralisation des systèmes de prise en charge 
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par le contexte économique difficile, mais aussi par la pression 
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leur globalité d’année en année, on note une diminution progressive des 
dépenses per capita. 
En pratique, les pays ayant opté pour des prises en charge par forfaits 
diminuent progressivement le montant des forfaits. C’est par exemple le 
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également en cours d’expérimentation dans 3 comtés suédois et en cours 
d’implémentation par certains services du NHS au Royaume-Uni pour la 
distribution des fauteuils roulants. Enfin, l’instauration de contrats par 
appels d’offres permet de sélectionner les fournisseurs sur les prix qu’ils 
proposent et ainsi de réguler les dépenses. C’est le cas au Royaume-Uni et 
en Espagne, mais également en Allemagne, où une nouvelle loi favorise 
les contrats d’exclusivité entre les caisses d’assurance maladie et les 
distributeurs. En Suède, la multiplication des appels d’offres (appels 
d’offres régionaux à la place des appels d’offres nationaux qui prévalaient 
jusqu’alors) a permis d’augmenter la concurrence et donc de limiter les 
dépenses des comtés. Ceci est vrai dans une certaine mesure, l’échelle 
limitée de ces appels d’offres ne permettant pas d’obtenir de réels effets 
volumes sur les prix des fabricants.  
 
La présence d’une équipe pluridisciplinaire pour définir les besoins 
de l’usager facilite une prise en charge de qualité.  

La présence d’une équipe pluridisciplinaire, susceptible d’évaluer les 
besoins de la personne de manière globale et de l’accompagner dans ses 
démarches, ressort comme étant une condition importante pour une prise 
en charge de qualité, l’idéal étant que cette équipe soit située à proximité 
de l’usager.  
En Suède et au Royaume-Uni, où les deux conditions sont réunies, grâce 
aux équipes des centres de soins suédois et des centres locaux du NHS, le 
choix des produits adaptés à chaque besoin puis la distribution des aides 
techniques sont facilités. Les meilleurs exemples sont donc les centres 
d’aides techniques en Suède et les équipes de la ONCE3 en Espagne pour 
les aides visuelles, qui proposent un accompagnement pluridisciplinaire, 
avec des professionnels de santé spécialisés dans la déficience, des 
assistantes sociales et des psychologues. 
En Italie, au contraire, où les centres de soins ne sont pas structurés en 
équipe, mais avec des évaluateurs isolés, la distribution d’aides techniques 
est moins efficace et plus critiquée par les acteurs de la filière. En 
Allemagne enfin, les différentes étapes de l’évaluation à la distribution de 
l’aide sont décorrélées, limitant fortement l’adéquation des aides avec les 
besoins des usagers.   
Ainsi, la dispersion des acteurs intervenant auprès de l’usager aboutit à 
des procédures de soins et de prise en charge complexes et réduit la 
transparence du système. Ceci est le cas en particulier en Espagne et en 
Allemagne.  
 

                                                 
 

3 Organizacion Nacional de Ciegos de España 
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La proximité tend en effet à faciliter l’accès aux aides techniques et à 
améliorer l’adéquation des produits distribués aux besoins 
spécifiques. 

Les services locaux du NHS au Royaume-Uni de même que les centres 
d’aides techniques en Suède permettent de cibler au plus près les besoins 
des usagers. L’idéal est d’avoir une équipe qui se déplace jusqu’au 
domicile de l’usager pour évaluer son environnement quotidien, ce qui est 
rarement fait en pratique. 
Par ailleurs, la décentralisation de la gestion de l’accès aux aides 
techniques rend cependant difficile l’obtention de statistiques nationales sur 
les niveaux de prise en charge et implique de fortes disparités 
géographiques dans les niveaux de prestations. 

2.2. Volonté politique face au handicap et à 
la perte d’autonomie 

La volonté de répondre aux besoins des personnes handicapées et en 
perte d’autonomie est commune à tous les pays, mais se manifeste de 
manière divergente selon le type de handicap. 
Si les fauteuils roulants standards sont presque toujours couverts à 100%, 
les aides auditives connaissent un traitement différencié selon le pays : 
elles font l’objet d’une prise en charge totale (en Suède et au Royaume-
Uni), d’un forfait limité (en Allemagne, en Italie et en Espagne pour les 
moins de 16 ans), ou bien d’aucune prise en charge (pour les adultes en 
Espagne). Les aides visuelles, quant à elles, sont considérées comme un 
produit de première nécessité en Suède, et à l’inverse, comme un produit 
de luxe en Espagne (où elles ne font l’objet d’aucune prise en charge en 
dehors des affiliés à la ONCE qui travaillent), les autres pays proposant 
une prise en charge partielle (par forfait en Italie) ou conditionnée (par les 
besoins dans le contexte professionnel en Allemagne et au Royaume-Uni). 
 
On constate une volonté forte d’agir pour la réinsertion 
professionnelle des personnes handicapées en âge de travailler dans 
les différents pays, notamment pour les déficients visuels. 

Il existe des filières de distribution particulières pour les aides techniques 
pour la réinsertion professionnelle dans tous les pays, sauf en Italie. Elles 
sont particulièrement exploitées dans le cadre de la filière des aides à la 
communication pour déficients visuels, afin de compenser le manque 
d’efficacité ou l’inexistence de filière classique de prise en charge. 
En effet, dans certains pays les aides à la communication ne sont prises en 
charge que lorsque la demande est justifiée par un besoin professionnel 
(qui permet le maintien de la personne en poste ou son embauche à un 
nouveau poste). C’est le cas au Royaume-Uni, où le Ministère du Travail et 
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des Pensions ne gère les demandes que dans le cadre professionnel ; en 
Allemagne, où le niveau de prise en charge dans le cadre professionnel est 
supérieur à celui assuré par les filières classiques (avec une gestion par 
des agences dédiées et non plus limitée aux caisses d’assurance), ou 
encore en Espagne où, comme nous l’avons évoqué, seuls les affiliés à la 
ONCE qui ont un emploi nécessitant un équipement spécifique ont droit à 
une aide technique prise en charge par l’association. 
 
Il n’y a pas de segmentation de la population prise en charge en 
fonction de son âge, excepté en Espagne.  
Ainsi, si un besoin en aides techniques se fait ressentir, la procédure à 
suivre est la même pour tous. Il n’y a qu’en Espagne où la prise en charge 
des personnes âgées est conditionnée et est dans la plupart des cas nulle, 
alors que les moins de 16 ans bénéficient parfois de prestations 
supplémentaires prises en charge (forfait pour les aides auditives par 
exemple). En effet, dans ce pays, les personnes de plus de 65 ans ne sont 
pas couvertes par les systèmes de prise en charge des aides techniques (à 
l’exception des fauteuils roulants, auxquels ils ont dorénavant accès au 
travers de la loi sur la Dépendance de 2006), les efforts se concentrant sur 
les aides humaines pour cette population. 
La seule distinction exercée dans les autres pays concerne le cas de la 
réinsertion professionnelle, pour les personnes déficientes visuelles en 
particulier : en effet, dans presque tous les pays étudiés, les personnes en 
emploi ou en situation de recherche d’emploi sont éligibles à une prise en 
charge plus importante des aides à la communication. Ainsi, les personnes 
âgées, tout comme les personnes n’étant pas en recherche d’emploi, ne 
font pas l’objet de ces mesures particulières.  
 
Les systèmes de prise en charge étudiés permettent généralement à 
tous ceux qui le souhaitent d’obtenir un fauteuil roulant et une aide 
auditive sous certaines conditions, mais l’accès aux aides visuelles 
est plus difficile. 

Les taux d’équipement des différentes aides techniques étudiées 
dépendent de différents facteurs, qui prennent plus ou moins d’importance 
en fonction de l’aide technique considérée :  

�  les niveaux de prise en charge, 
�  l’information fournie aux usagers, 
�  la capacité des personnes âgées et handicapées à se passer de 

l’aide technique (ex : substitution possible ou non avec une aide 
humaine, gain de temps ou impossibilité absolue de faire sans…), 

�  les aspects culturels nationaux. 
Ainsi, les fauteuils roulants sont pris en charge à 100% dans tous les pays 
étudiés, même si la qualité des produits et leur gamme n’est pas toujours la 
même d’un pays à l’autre, certains systèmes favorisant la distribution de 
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fauteuils d’entrée de gammes, comme en Espagne. Le taux élevé 
d’équipement en fauteuils roulants s’explique par le fait que les personnes 
qui en sont équipées ne peuvent pas s’en passer dans leur vie quotidienne 
et que les systèmes de prise en charge permettent à tous d’avoir accès à 
un produit standard sans contribution financière de l’usager. Ce taux 
d’équipement est donc proche de 100% dans tous les pays, les niveaux de 
qualité et de sophistication des fauteuils étant très variables d’un pays à 
l’autre. 
Pour les prothèses auditives, le taux d’équipement est limité, car la prise en 
charge publique n’est pas totale (forfait ne couvrant pas le montant total de 
chaque produit en Italie, en Espagne pour les moins de 16 ans et en 
Allemagne), mais aussi du fait de facteurs culturels (critères esthétiques 
dans les pays latins, difficulté pour la personne à accepter son handicap...) 
et du fait du manque de connaissance des usagers sur les aides auditives. 
Le taux d’équipement des personnes appareillables4 est ainsi d’environ 
50% en Suède et en Allemagne et de 38% au Royaume-Uni5. Il est estimé 
à moins de 20% en Italie6 et à environ 15% en Espagne. Ces taux 
d’équipements tiennent compte des audioprothèses distribuées mais non 
portées par les usagers. Or, ce taux de « non-utilisation » des appareils 
peut en effet être très élevé : il atteindrait par exemple 45% au Royaume-
Uni. 
 
Le taux d’équipement des déficients visuels en aides à la communication 
dépend quant à lui directement de la volonté politique nationale de prise en 
charge et de la difficulté pour les usagers à s’informer sur les procédures 
de prise en charge. Le taux d’équipement des déficients visuels est de près 
de 100% en Suède et en Allemagne dans le milieu professionnel, mais il 
est de 5 à 20% en Espagne (en dehors de la ONCE), en Italie et en 
Allemagne pour les besoins privés. 
 
Il arrive que certains acteurs soient exclus des processus de décision 
concernant le choix et le niveau de prise en charge des aides 
techniques, en particulier les fabricants et les professionnels de 
santé. 

                                                 
 

4 Nous avons souhaité homogénéiser les données entre pays en considérant un taux 
d’équipement des personnes appareillables, et non des personnes malentendantes au total, 
comme on peut le trouver parfois dans la littérature.  
5 Ces données ont été récoltées lors des entretiens avec les acteurs du marché. Une autre 
méthode d’estimation des taux d’équipement permet d’aboutir à un taux d’équipement des 
personnes appareillables de plus de 80% au Royaume-Uni et de près de 70% en Suède. 
Cette méthode de calcul est exposée en annexe de la synthèse « Aides auditives ». 
6 Les données disponibles pour l’Italie indiquent un taux d’équipement de 20%, mais ce 
chiffre repose a priori sur le nombre de déficients auditifs au total et non sur les personnes 

appareillables uniquement. 
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En règle générale, les niveaux de prise en charge sont revus régulièrement 
par l’intermédiaire de groupes de travail qui réunissent les distributeurs, la 
sécurité sociale (ou les caisses d’assurance), le Ministère de la Santé, mais 
rarement les professionnels de santé et les fabricants. En Allemagne, les 
caisses se réunissent avec les distributeurs de manière régulière7, pour 
définir les niveaux moyens de prise en charge, mais les fabricants et les 
professionnels de santé sont exclus du processus de décision. Ceux-ci se 
sentent ainsi frustrés de ne pas participer aux accords entre les caisses et 
les distributeurs sur les niveaux de prise en charge. Les fabricants 
aimeraient en effet participer aux négociation sur les prix. Les 
professionnels de santé (ergothérapeutes, kinésithérapeutes…) aimeraient 
également être plus impliqués pour s’assurer que les produits pris en 
charge correspondent toujours aux besoins actuels des usagers. 
Au Royaume-Uni et en Suède, l’ensemble de ces acteurs est impliqué dans 
le processus de décision avec les systèmes d’appels d’offres, qui lient les 
centres de soins aux fabricants : ces processus de remise à jour des 
niveaux de prise en charge sont revus lors de la mise en place de chaque 
appel d’offres au Royaume-Uni (environ tous les 5 ans) et en Suède (tous 
les 2 ans). En Italie, les niveaux de prise en charge sont discutés à 
fréquence aléatoire par un groupe de travail formé par le Ministère de la 
Santé, mais aucune décision de modification du processus de prise en 
charge n’a été prise depuis 1999.  
En Espagne, des recommandations nationales sont élaborées au sein du 
Real Patronato sobre Discapacidad, dont le conseil d’administration 
rassemble les Ministères, les associations d’usagers et les professionnels 
de santé. Cependant, ce sont les Communautés Autonomes qui prennent 
les décisions concernant l’application de ces recommandations au niveau 
régional, généralement sans consulter les fabricants et distributeurs ni les 
professionnels de santé. 

2.3. Prise en charge des aides 
techniques et niveau des dépenses  

Les niveaux de prise en charge ne sont pas similaires d’un pays à 
l’autre en termes de population ciblée et de niveaux de prestations 
fournies, bien que les niveaux de dépenses (au niveau « macro ») le 
sont globalement.   

Certains pays ont mis en place une prise en charge universelle, couvrant 
tous les types d’aides étudiés, tels que la Suède (couverture des frais dans 
leur intégralité et pour une gamme relativement étendue de produits) et le 
Royaume-Uni (dans une moindre mesure). D’autres pays ont fait le choix 

                                                 
 

7 Tous les ans pour les aides auditives par exemple 
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de restreindre le niveau de prise en charge en fonction de l’âge (Espagne 
pour les aides auditives), du type de handicap (aides visuelles au 
Royaume-Uni), du niveau de handicap (aides auditives en Allemagne), du 
contexte (professionnel ou non pour les aides visuelles dans la plupart des 
pays) ou encore de le restreindre sur le montant accordé (forfait limité en 
Italie, en Espagne et en Allemagne pour certaines aides). Néanmoins, 
parmi les pays étudiés, seule l’Espagne applique des niveaux de prise en 
charge différents en fonction de l’âge des usagers (pas de prise en charge 
des aides auditives pour les plus de 16 ans, ni des aides visuelles pour les 
plus de 65 ans). 

 
Figure 6. Population éligible à une prise en charge publique 

 
Au global, si on considère les 3 filières étudiées, on constate que les 
niveaux de prise en charge sont plus élevées en Suède et au Royaume-Uni 
comparativement aux autres pays. En effet, dans ces deux pays, tout 
usager a droit à une prise en charge totale des produits listés par les 
centres publics (sauf pour les aides visuelles au Royaume-Uni), alors qu’en 
Allemagne, en Espagne et en Italie, la prise en charge est conditionnée ou 
limitée par un forfait, voire nulle pour une catégorie d’usagers.  

Population 
éligible Fauteuils roulants Aides auditives Aides visuelles

Suède

Royaume-Uni

Allemagne

Ital ie

Espagne

Toutes personnes handicapées ou en perte d’autonomie

Toutes personnes handicapées ou en perte d’autonomie
Personnes ayant un emploi 

ou en recherche active 
d’emploi

Toutes personnes handicapées ou en perte d’autonomie

Toutes personnes handicapées ou en perte d’autonomie

Toutes personnes 
handicapées ou en perte 

d’autonomie
Enfants de moins de 16 ans

Membres de la ONCE

Personnes de - de 65 ans
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Figure 7. Niveau de prise en charge pour les 3 filières étudiées 

 

Les dépenses publiques pour les aides techniques sont néanmoins 
comparables d’un pays à l’autre, en dépit de cette diversité des systèmes 
de prise en charge. Par exemple, pour les aides auditives, elles se situent 
autour de 0,10‰ du PIB dans les pays étudiés (0,10‰ en Suède et en 
Italie, 0,14‰ en Allemagne et 0,17‰ au Royaume-Uni), autour de 0,03‰ 
pour les aides visuelles (en Suède et en Allemagne notamment8), et entre 
0,04‰ et 0,15‰ pour les fauteuils roulants (0,15‰ en Suède, 0,06‰ au 
Royaume-Uni, 0,05‰ en Allemagne et 0,04‰ en Espagne9).  
Les dépenses publiques rapportées au nombre de personnes équipées, 
quant à elles, sont différentes d’un pays à l’autre, témoignant de la 
différence de mise en œuvre de la politique de prise en charge. Ainsi, on 
note que les dépenses par personne équipée et par an sont inférieures en 
Suède par rapport aux autres pays10 (à titre d’exemple, pour les aides 
auditives, elles sont de 90�  en Suède, de 116�  au Royaume-Uni, de 125�  
en Italie et de 132�  en Allemagne). Ces données sont à relier au contexte 
particulier des appels d’offre régionaux voire nationaux qui permettent aux 
instances de santé de profiter de manière très forte des effets volume. De 
plus, les « mix produits »11 sont différents dans les pays, avec des produits 
essentiellement basiques au Royaume-Uni et en Suède. 

                                                 
 

8 Pas de données disponibles sur les dépenses publiques pour le marché des aides à la 
communication pour déficients visuels dans les autres pays 
9 Pas de données disponibles pour l’Italie 
10 Attention, ces données ne représentent pas les dépenses nettes lors de l’équipement, 
mais bien la moyenne des dépenses par an (pour un nouvel équipement tous les 5 ou 6 ans 
en général). 
11 Les « mix-produits » sont les proportions de chaque gamme de produits distribués et 
utilisés dans les différents pays. Par exemple, pour les aides auditives distribuées par le 
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Le ratio prestation / coûts plus performant de la Suède peut s’expliquer 
dans ce pays par un certain nombre d’hypothèses : 

�  la prescription des aides réalisée par les professionnels de santé 
autres que les médecins, permet une meilleure adéquation aux 
besoins et implique moins de renouvellement, moins d’allers-retours 
entre les acteurs professionnels et une meilleure intégration 
socioprofessionnelle pour les usagers concernés, 

�  un système performant de prêt et de recyclage des aides 
techniques, appuyé par un contexte culturel favorable, qui 
permet de limiter l’achat d’aides techniques neuves, et donc les 
dépenses publiques, 

 
Le mode de prise en charge des aides techniques (forfait, prêt du 
produit…) dépend généralement du niveau de décentralisation des 
décisions. 

Les pays dans lesquels les questions relatives aux niveaux de prise en 
charge sanitaire et médico-sociale sont tranchées au niveau national, tels 
que le Royaume-Uni et la Suède, ont généralement pu mettre en place un 
système de prise en charge totale du montant des aides techniques (bien 
que pour une sélection de fait limitée d’aides techniques). Ceci atteste 
d’une volonté politique nationale très forte, ayant pour objectif la facilitation 
des procédures d’accès aux aides techniques de manière universelle.  
Les pays dans lesquels l’autonomie des régions en matière de santé est 
forte ont généralement opté pour un système de forfaits fixes, à l’instar de 
l’Italie, de l’Espagne et de l’Allemagne.  
Dans le cas particulier de l’Allemagne, un niveau supplémentaire de 
décision existe : la décision des prestations est prise au cas par cas par 
des acteurs individuels. Par exemple, les caisses d’assurances maladie, 
qui définissent elles-mêmes leur niveau de prestation, en s’alignant sur les 
principes nationaux de prise en charge imposant uniquement la fourniture 
minimum des produits nécessaires à une vie quotidienne optimale. 

                                                                                                                                                         
 

NHS au Royaume-Uni, le « mix-produit » est constitué en grande majorité de produits 
d’entrée de gamme. 



 

Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux personnes 
handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED / CNSA – 2009   

28

 
Figure 8. Modes et niveaux de prise en charge 

 
Lorsqu’il y a un forfait de prise en charge, l’usager a le choix du 
distributeur chez qui il va se procurer son aide technique et le choix 
final du produit. 

 
Les allocations en espèce qui sont octroyées plus généralement pour 
compenser le handicap (en plus des aides financières destinées à 
l’acquisition d’une aide technique) visent à compenser le surcoût de 
la vie. Les politiques d’allocations diffèrent selon le type de handicap 
et selon le pays. 
Les prestations attribuées aux personnes handicapées sont indépendantes 
des revenus et visent à compenser le coût additionnel de la vie dû au 
handicap (déplacements, assistance…).  
Elles sont attribuées quel que soit le type de handicap, mais parfois en 
fonction de l’âge de l’usager, certains pays tels que le Royaume-Uni 
dissociant les allocations pour les personnes âgées et pour les personnes 
handicapées. Chaque pays a instauré ses propres conditions d’éligibilité, 
ce qui se fait en deux temps : calcul d’un taux global d’invalidité, puis, en 
fonction du pays, détermination de la pension pour tous les cas ou 
différentiation en fonction du niveau de handicap. Cette procédure ne 
s’applique pas en Suède où une étude au cas par cas est réalisée : il n’y a 
pas de pension systématique pour les personnes handicapées, mais il est 
possible de la solliciter en justifiant des besoins particuliers. 
Ainsi, en Espagne, le pourcentage d’invalidité est évalué par une équipe 
médicale dédiée de façon plus ou moins subjective en fonction du 
handicap. 
En Allemagne et en Italie, le taux d’invalidité global évalué détermine le 
niveau d’allocation mensuelle à laquelle l’usager a droit. Néanmoins, en 
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Prise en charge totale du 
produit prescrit pour les 
usagers ayant un emploi

Forfait couvrant un produit d’entrée de gamme
Prise en charge totale de 
produits listés pour les 

usagers ayant un emploi

Forfait couvrant un produit d’entrée de gamme

Forfait couvrant un produit 
d’entrée de gamme

Forfait pour les moins de 16 
ans, couvrant un produit 
d’entrée de gamme très 

basique

ONCE : Prêt du produit à ses 
membres travaillant (+ 

parfois aides aux –65 ans et 
personnes ne travaillant pas 
par la ONCE et les CCAA )
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Italie, les personnes aveugles déficientes visuelles ont des pensions 
calculées de façon indépendante des autres handicaps. Au Royaume-Uni, 
les pensions sont définies de la même façon pour tous, quelque soit le type 
et le niveau de handicap. 
 

Ainsi, les personnes en situation de handicap physique ont droit à une 
pension, dont le montant est évalué en fonction de leur niveau de 
handicap. Les personnes aveugles ont toujours droit à une pension et les 
malvoyants y ont droit dans la plupart des cas (pas dans tous les Länder en 
Allemagne). En ce qui concerne les déficients auditifs, une pension leur est 
allouée à partir d’un certain niveau de handicap dans certains pays, où il 
est souvent difficile pour les personnes n’ayant pas d’autre handicap de 
dépasser le seuil minimum. 
 
Il existe également des systèmes complémentaires pour compenser la 
perte de salaire, lorsque les personnes ne sont plus en capacité de 
travailler. En Suède, la sécurité sociale permet à toute personne en arrêt 
maladie, y compris les personnes handicapées ou en perte d’autonomie, 
de bénéficier une compensation de 50% à 80% du salaire, en fonction de la 
durée d’arrêt de travail. Il en est de même en Italie. 
En Espagne, on distingue les systèmes de pensions contributives (ou 
retraite anticipée), pour les personnes ne pouvant plus travailler, et les 
systèmes de pensions non contributives, beaucoup plus faibles, visant à 
compenser les très faibles revenus. 
En Allemagne, il existe également un système de pension géré par le 
Fonds de Pension de retraite pour les personnes n’étant plus en mesure de 
travailler. 

 
De plus, en Allemagne, en Italie et en Espagne, l’étape d’évaluation du 
taux de handicap est décorrélée de la prescription et du choix des 
aides techniques, et les critères d’évaluation du niveau de handicap 
laissent une forte place à l’interprétation. 

Seuls la Suède et le Royaume-Uni prévoient que les mêmes équipes 
pluridisciplinaires prennent en charge l’usager, depuis l’évaluation de ses 
besoins jusqu’à la préconisation et la distribution des aides techniques.  
Dans les autres pays étudiés, la prise en charge des aides techniques ainsi 
que l’allocation de pensions d’invalidité sont soumises à l’obtention d’un 
certain niveau de handicap apparaissant sur un certificat d’invalidité. Ce 
niveau de handicap est souvent évalué par une équipe dédiée, qui ne 
communique pas avec les professionnels de santé, les prescripteurs ou 
encore les personnes choisissant l’aide technique.  
Par ailleurs, ces équipes manquant parfois de connaissances sur les 
pathologies en jeu et le handicap en général, les critères sur lesquels elles 
se basent sont parfois peu pertinents. C’est le cas par exemple en Italie, où 
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chaque personne intervenant dans le processus de prise en charge réalise 
un travail individuel, sans concertation avec les autres professionnels de 
santé. C’est également le cas en Allemagne et en Espagne, où l’évaluation 
des besoins quotidiens se base sur l’appréciation des capacités 
ponctuelles (ex : capacité à s’habiller, à ouvrir une bouteille...), sans 
aucune pondération par rapport aux efforts en jeu pour réaliser ces actions. 
Ainsi, les réponses à ces questions ne sont pas représentatives de l’état de 
santé de l’usager ni de ses capacités et les acteurs reconnaissent que ce 
système mériterait d’être amélioré. Enfin, ces critères sont utilisés 
différemment selon les personnes et les régions, ceci pouvant conduire à 
des effets pervers : ainsi, les Communautés Autonomes espagnoles et les 
régions italiennes ayant le moins de ressources sont tentées d’attribuer des 
taux de handicap inférieurs aux seuils minimaux de prise en charge. 
 
Au final, les économies potentielles générées par les systèmes de 
prise en charge, en termes de gain sur la santé des usagers et de coût 
global de prise en charge sanitaire et sociale des usagers, n’ont pu 
être évaluées dans les pays et filières étudiés. 

En effet, aucune étude sur le sujet n’a été identifiée lors des entretiens 
réalisés avec les acteurs des différents pays et des différentes filières. De 
plus, il est très difficile pour les gouvernements d’évaluer les économies 
potentielles générées par le système de prise en charge, a fortiori de façon 
quantitative, en termes de jours d’hospitalisation évités, de recours diminué 
aux établissements sociaux ou médico-sociaux, de gain sur l’autonomie... 
De manière plus générale, les études validées concernant les statistiques 
liées au handicap, le marché des aides techniques ou encore les systèmes 
de prise en charge sont très rares. 

2.4. Produits 
Les filières étudiées représentent des marchés mondiaux, les 
fabricants principaux étant des leaders internationaux dont les 
réseaux de distribution couvrent tous les pays étudiés.  

Ainsi, les modèles étudiés sont les mêmes d’un pays à l’autre. Cependant, 
il existe quelques fabricants nationaux (pour les fauteuils roulants 
notamment), adaptés aux spécificités nationales. Par ailleurs, il arrive que 
les distributeurs nationaux commercialisent les produits en leur marque 
propre, rendant plus confuse la correspondance des modèles entre pays, 
en particulier pour les aides visuelles. Enfin, les distributeurs ne 
commercialisent généralement qu’un nombre restreint de marques, ce qui 
a pour effet de diminuer l’accès à un large panel de modèles pour les 
usagers.  
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Les typologies d’aides techniques listées dans les catalogues de 
prise en charge sont parfois peu adaptées au marché actuel. 
Lorsque la prise en charge passe par un catalogue de produits, les 
catégories génériques ou les modèles précis qui y sont listés sont souvent 
anciens et manquent d’actualisation. Les produits pris en charge ne sont 
donc pas toujours en accord avec le marché et l’offre produit actuels. 
En Italie par exemple, 4 types d’aides visuelles de la liste doivent être 
prescrites pour correspondre à une aide répondant aux exigences 
modernes. En Espagne, les catégories de fauteuils roulants ne sont pas 
réactualisées et n’incluent pas encore les fauteuils en aluminium 
notamment. Au Royaume-Uni, bien que des efforts aient été faits pour que 
les aides auditives soient plus modernes, les modèles ont souvent 
quelques années de retard en raison de la durée pluriannuelle des contrats 
avec les fabricants. 
 
Pour les filières aides auditives et fauteuils roulants, les produits les 
plus utilisés sont les produits d’entrée et de moyenne gammes. De 

plus, pour les personnes à mobilité réduite, il est souvent laborieux de se 
procurer un fauteuil roulant électrique pris en charge, les conditions à 
remplir étant souvent difficiles à atteindre, excepté en Suède. 
 
En Allemagne, en Espagne, en Suède et au Royaume-Uni, les fauteuils 
roulants sont généralement recyclés. Cependant, en pratique, l’activité 
de recyclage est plus ou moins appliquée dans les différents pays, pour 
des raisons culturelles ou d’organisation du système (elle est par exemple 
très importante en Allemagne et très peu développée en Espagne). 

2.5. Marchés et circuits de distribution 
Les filières considérées représentent des marchés internationaux très 
concentrés. En effet, les produits étudiés sont disponibles dans tous les 

pays, le marché ne connaissant pas de frontières.  
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Figure 9. Offre : fabricants et types de produits 

 
Par ailleurs, pour chacune des filières, un nombre limité de fabricants 
domine le marché (entre 5 et 10 pour les fauteuils roulants et les aides 
auditives, très peu également pour les aides visuelles, même s’ils sont plus 
difficiles à identifier étant donné que chacun d’entre eux distribue des 
produits conçus par d’autres fabricants). 
Pour la filière fauteuils roulants, quelques fabricants nationaux sont 
présents dans chacun des pays, sauf en Suède où deux fabricants 
nationaux détiennent 60% des parts du marché national. 
 
Pour la filière aides auditives, les audioprothésistes sont les 
distributeurs finaux des produits aux usagers en Allemagne, en Italie 
et en Espagne. Au Royaume-Uni et en Suède, dans les systèmes de 
prise en charge publique, les audiologistes des centres d’audition 
sont en charge de la distribution des prothèses. Il arrive que les 
audioprothésistes soient liés aux fabricants par des contrats d’exclusivité, 
les indépendants offrant souvent plus de choix de marques aux usagers 
que les chaînes. 
 
Le marché des aides à la communication pour déficients visuels est 
quant à lui contrôlé par quelques gros distributeurs présents sur les 
marchés. Les fabricants internationaux établissent des contrats 

d’exclusivité dans tous les pays avec les distributeurs nationaux les plus 
importants, ce qui stimule la concentration des distributeurs. Ainsi, on 
retrouve le quasi-monopole d’un gros distributeur au Royaume-Uni (Sight 
and Sound Technology) et en Espagne (ONCE), alors que 6 à 7 gros 
distributeurs nationaux sont présents en Italie et en Suède. En Espagne, 
hors ONCE, les distributeurs des aides à la communication sont soit des 
distributeurs grossistes, soit des cliniques de basse vision et des opticiens. 

� Mêmes fabricants et mêmes produits 
présents dans tous les pays : Siemens, 
Starkey, Gn Resound, Phonak…

Offre 

Fabricants Types de produits

AA

AV

FR

� Présence de plus en plus importante des contours 
d’oreilles (BTE)

� Majorité d’entrées de gamme dans les pays avec une 
prise en charge par forfait : Italie, Espagne et 
Allemagne

� Des produits d’entrée et de moyenne gamme achetés 
suite à des appels d’offres en Suède et au RU

� Modèles des leaders internationaux 
disponibles dans tous les pays bien que 
souvent sous des marques différentes après 
distribution nationale

� Large gamme de produits : marché fragmenté

� Marché international, dominé par quelques 
leaders : Sunrise Medical, Invacare, Ottobock, 
Permobil…

� … et présence de quelques fabricants 
nationaux

� Prédominance des modèles d’entrée de gamme 
standard

� Des marchés internationaux : mêmes fabricants et mêmes modèles de produits
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Les personnes déficientes visuelles peuvent également acheter les 
produits sur Internet, directement auprès des fabricants. Ce circuit de 
distribution, de plus en plus développé par les fabricants, permet de lisser 
les prix de vente des produits entre les pays. 
 
Les fauteuils roulants et les aides visuelles sont le plus souvent 
distribués par des acteurs peu formés et peu spécialisés. Ceci 

s’applique dans les pays où la distribution de ces aides est assurée par des 
distributeurs privés. Les aides auditives font quant à elles l’objet d’une 
distribution par des acteurs ayant suivi une formation dédiée (bien que 
différente dans tous les pays) et reconnus comme compétents pour le 
choix des aides adéquates. 

2.6. Procédures de prise en charge, 
circuits usager et information usager 

La complexité des procédures de prise en charge est importante dans 
certains pays tels que l’Allemagne et l’Italie, ce qui limite l’accès aux 
aides techniques. 
Dans ces pays, les interlocuteurs sont très nombreux, les procédures sont 
fastidieuses et elles impliquent des allers-retours entre les acteurs pour les 
démarches de validation. Les étapes sont parfois nombreuses avant de 
pouvoir obtenir une aide technique, comme par exemple  en Italie : 
évaluation par un médecin, validation de l’évaluation par une commission 
« médico-légale », prescription par un autre médecin, choix du modèle 
avec un distributeur agréé, validation du produit distribué par 
l’administration du centre prescripteur, distribution effective, 
remboursement du distributeur par le centre prescripteur.  
En Allemagne, diverses agences de financement se partagent les 
responsabilités en fonction de la situation de l’usager (251 caisses 
d’assurances maladie, Bureau d’Intégration12 pour les salariés depuis plus 
de 6 mois, Agence pour l’Emploi, Fonds de Pension de retraite...).  
Ceci induit un fort manque de transparence sur les modes et les montants 
de prise en charge et implique des coûts administratifs élevés, dus à la 
redondance des démarches. 
 
Dans certains pays, il existe des bases de données recensant les aides 
techniques disponibles au niveau national. Parmi elles, la base de données 
Rehadat en Allemagne tente de rassembler les caractéristiques techniques 
et les prix des produits que les fabricants veulent bien divulguer. 
Cependant, il semble que leur exploitation par le grand public ne soit pas 

                                                 
 

12 Integrationsamt 
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optimale à l’heure actuelle, et que leur impact sur le niveau de 
connaissances des usagers sur les modèles existants soit encore faible. 
 
En Suède, ce ne sont plus les médecins qui prescrivent les aides 
techniques, mais d’autres professionnels de santé, plus spécialisés 
sur les produits et les usages des aides techniques, ce qui optimise 
l’adéquation des aides avec les besoins.  

Les aspects réglementaires imposent dans la plupart des pays une 
prescription réalisée par un médecin, alors qu’en pratique, les médecins 
n’ont souvent pas une connaissance pointue et pratique des produits.  
En pratique, les médecins, aussi bien les généralistes que les spécialistes 
(ophtalmologues, spécialistes de la réhabilitation, ORL...) ont pour rôle 
majeur le diagnostic de la pathologie, et prescrivent en général une 
catégorie générique d’aide, qui doit être précisée ultérieurement par 
d’autres professionnels de santé ou les distributeurs. De plus, ils sont les 
seuls prescripteurs autorisés dans tous les pays sauf en Suède.  
Ainsi, les professionnels de santé tels que les ergothérapeutes et les 
kinésithérapeutes n’ont pas assez de poids dans le processus, alors qu’ils 
seraient parfois plus appropriés pour l’identification des besoins précis de 
l’usager et l’adaptation des aides techniques. Les prescriptions seraient 
alors plus spécifiques et laisseraient moins de latitude aux distributeurs. Ce 
constat a mené à un changement de cette pratique il y a environ 20 ans en 
Suède. Dans ce pays, le problème a été détourné en déléguant la 
prescription aux professionnels de santé spécialisés dans les déficiences et 
les produits correspondants. Ainsi, ce sont majoritairement des 
kinésithérapeutes et des ergothérapeutes qui prescrivent les fauteuils 
roulants, les audiologistes techniciens qui prescrivent les aides auditives et 
des professionnels de santé non médecins spécialisés dans la basse vision 
qui prescrivent les aides à la communication. Ce système adopté par la 
Suède a déjà fait ses preuves. 
Cette problématique se pose avec beaucoup moins d’acuité dans la filière 
auditive, dans la mesure où les audioprothésistes ou audiologistes ont les 
compétences nécessaires pour interpréter la prescription en fonction des 
besoins réels de l’usager, même si ces professions revêtent par ailleurs un 
volet commercial important. Même si la formation des audioprothésistes et 
audiologistes est différente d’un pays à l’autre, elle est considérée comme 
bonne dans tous les pays étudiés. 
 
Concernant les aides visuelles, un manque de professionnels de 
santé spécialisé dans la basse vision se fait également ressentir dans 
tous les pays étudiés, excepté en Suède. Les professionnels de santé 

intervenant dans la filière ne sont pas spécialisés dans la basse vision, 
excepté dans les centres de basse vision en Suède et à la ONCE en 
Espagne. 
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Les personnes qui valident le choix des aides techniques n’ont pas 
toujours les compétences pour le faire, en ce qui concerne les 
fauteuils roulants et les aides visuelles. 

A l’exception de la Suède et du Royaume-Uni, où les équipes 
pluridisciplinaires prennent en charge l’usager depuis l’évaluation des 
besoins jusqu’à la préconisation, les personnes responsables du choix de 
l’aide ne sont généralement pas les plus pertinentes dans les autres pays. 
En effet, en Allemagne et en Espagne, ce sont les distributeurs qui aident 
l’usager à choisir l’aide : ils sont très rarement spécialisés et ne font pas 
abstraction de leurs motivations commerciales. Le choix final du matériel 
est ensuite validé par les caisses d’assurance ou la sécurité sociale, qui ne 
connaissent pas les nuances entre les modèles d’aides techniques et 
encore moins les besoins spécifiques de l’usager, l’évolution de sa 
déficience ni son environnement de vie quotidienne. Par ailleurs, si en 
Italie, les professionnels de santé interviennent dans les centres de soin 
pour aider au choix des aides techniques, ceux-ci ne sont pas 
responsables de l’évaluation initiale du niveau de handicap et n’ont donc 
pas tous les éléments en main. 
Ainsi, de manière générale, le distributeur a souvent trop de poids dans le 
choix de l’aide, au regard du fait qu’il ne bénéficie pas d’un bagage socio-
médical technique poussé. 
Toutefois, cette remarque ne s’applique pas aux audioprothésistes qui sont 
compétents pour adapter les aides auditives et choisir le modèle adéquat. 
Reste tout de même la question de l’objectivité des audioprothésistes, dans 
la mesure où l’aspect commercial de la profession est susceptible d’influer 
sur l’activité et guider la préconisation en fonction de critères non 
strictement liés aux besoins des usagers. 
 
Il n’y a pas de suivi des préconisations ni de contrôle de la pertinence 
de la prescription par les professionnels de santé ou les distributeurs. 
En effet, à l’exception de quelques tentatives de boucle de contrôle, telles 
que la vérification de la valeur ajoutée de l’adaptation des 
audioprothésistes par les ORL en Allemagne13, aucune des filières ne fait 
l’objet d’un suivi des préconisations et de contrôle des prestations des 
distributeurs au sein des pays étudiés. 
Les services dédiés au Royaume-Uni et en Suède devraient en théorie 
réaliser ces tâches, mais ceci n’est pas appliqué en pratique faute de 
temps. De même, dans les pays étudiés, les protocoles théoriques mis en 
place chez certains distributeurs de fauteuils roulants et d’aides auditives 

                                                 
 

13 Cette pratique donne toutefois lieu à des risques de corruption. Sources : 
Integrationsamt ; BIAP 



 

Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux personnes 
handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED / CNSA – 2009   

36

concernant l’ajustement de l’adaptation et prévoyant des visites régulières, 
ne sont pas toujours appliqués dans les faits. 
A l’exception de la distribution des aides auditives et du marché italien, 
aucune formation ni compétence particulière n’est exigée pour 
commercialiser des aides techniques. 

 
Figure 10. Distribution des rôles entre les acteurs du circuit usager14 

 

Ainsi, les aides à la communication pour les déficients visuels restent trop 
souvent inutilisées par les usagers après leur acquisition. En effet, dans la 
plupart des cas (en Allemagne hors contexte professionnel, en Espagne et 
au Royaume-Uni notamment), les déficients visuels ne bénéficient 
d’aucune instruction pour l’utilisation des aides, pourtant très sophistiquées 
et nécessitant un savoir-faire important. Il en est de même pour les 
prothèses auditives, dont le temps passé par les audiologistes ou 
audioprothésistes pour l’adaptation de la prothèse est souvent trop faible, 
ce qui expliquerait que près de 45% des personnes malentendantes et 
appareillées par le NHS au Royaume-Uni ne portent pas leur prothèse 
Toutefois, il existe généralement des mécanismes de régulation des 
niveaux de services que les usagers peuvent solliciter en cas de non 
satisfaction du service rendu, lorsqu’ils en ont connaissance, tels que les 
services du Hearing Aid Council au Royaume-Uni en ce qui concerne les 
aides auditives, ou encore les services de réclamation des caisses 
d’assurance maladie en Allemagne. 
 
De plus, il n’y a pas de suivi efficace de la qualification des 
distributeurs. 

Peu de distributeurs sont soumis à une évaluation de leur qualification et 

                                                 
 

14 Les monographies de chaque pays et les synthèses par filière pourront être consultées 
pour plus de détails sur ces circuits. 
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de leur formation. En Italie, une certification des distributeurs a été mise en 
place, avec des critères de formation et de conditions matérielles à 
respecter. Ainsi, dans ce pays, les magasins de distribution d’aides 
techniques doivent avoir en leur sein un technicien spécialisé dans l’aide 
technique vendue pour être autorisés à ouvrir leurs portes. Cependant, les 
contrôles des critères à respecter pour certifier les distributeurs italiens ne 
sont pas réalisés a posteriori et la certification n’est donc pas un gage de 
qualité des services rendus. 
 
La filière des aides auditives est celle pour laquelle la procédure de 
prise en charge est la plus claire et la mieux structurée. 

En effet, les acteurs y sont bien coordonnés, et leurs rôles sont pertinents, 
les audioprothésistes étant compétents pour choisir et adapter les aides 
auditives. 
Par ailleurs, les modes de prise en charge sont plus transparents et plus 
faciles à appréhender que ceux observés dans les autres filières étudiées. 
Ils laissent théoriquement une place plus importante au choix des produits 
que ne le permettent les filières des fauteuils roulants et aides visuelles.  
 
Dans la plupart des pays, les associations sont locales et fédérées 
par une association nationale, mais ces fédérations n’ont souvent que 
peu de visibilité et d’influence. 

Les associations d’usagers sont généralement locales, parfois focalisées 
sur un type de pathologie et disposent de peu de moyens. Leur rôle 
principal est de permettre l’accès à plus d’information pour les usagers. 
Elles ont parfois les ressources nécessaires pour employer des 
professionnels de santé ou des travailleurs sociaux pour guider les usagers 
dans le choix d’une aide technique, mais globalement elles restent de 
petite envergure. Dans la majorité des cas, elles sont représentées par une 
fédération nationale (pour les déficients visuels : le RNIB15 au Royaume-
Uni ou la ONCE en Espagne ; pour les déficients auditifs : le RNID16 au 
Royaume-Uni, FIAPAS17 en Espagne, la HRF en Suède). Cependant, à 
l’exception de la ONCE et du RNIB, ces organisations ont souvent peu de 
poids. 
Les organisations caritatives présentes en Suède et au Royaume-Uni sont 
en grande partie financées par le gouvernement, qui s’assure ainsi d’une 
pression associative, ce qui permet d’assurer un niveau de prise en charge 
minimum dans le pays. 

                                                 
 

15 RNIB : Royal National Institute of Blind People 
16 RNID : Royal National Institute for Deaf People 
17 FIAPAS : Fédération Espagnole d©Associations de Parents et Amis des Sourds 
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2.7. Prix des aides techniques 

2.7.1. Construction des prix 

Les prix des aides techniques sont tirés vers le bas par les forfaits de 
prise en charge mis en place en Italie, Espagne et Allemagne, et par 
les appels d’offres sur des volumes importants, comme au Royaume-
Uni. 

En effet, les prix sont tirés vers le bas avec les appels d’offres nationaux du 
NHS, et en Allemagne, pour ceux réalisés par les caisses nationales. En 
revanche, les prix des aides techniques restent relativement élevés en 
Suède pour les collectivités car les appels d’offres sont à plus petite échelle 
(celle des comtés). 
Dans les pays où un système de forfait est mis en place, les prix des 
modèles d’entrée de gamme sont alignés sur le montant des forfaits. 
La tendance pour certaines aides techniques (fauteuils roulants surtout) et 
dans certains pays en particulier (en Allemagne notamment) est donc à la 
réduction des prix moyens des aides. Ceci est également à nuancer selon 
les gammes de prix des produits, les prix des aides basiques étant souvent 
tirés vers le bas lorsque des montants forfaitaires de prise en charge sont 
appliqués18. 
 

 
Figure 11. Relation entre les acteurs du marché 

 
Aussi, les prix des produits sont fonction du montant des forfaits de 
prise en charge lorsqu’un forfait est appliqué dans le pays. Ainsi, les 

prix fixés par les distributeurs sont basés sur les forfaits pour les produits 

                                                 
 

18 Les monographies de chaque pays et les synthèses par filière pourront être consultés 
pour plus de détails sur ces circuits. 
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d’entrée de gamme et sont d’autant plus élevés que les montants des 
forfaits sont importants. 
 
Les fabricants sont limités au niveau de leur marge par les niveaux de 
prise en charge dont ils tiennent compte, ainsi que par la présence de 
distributeurs comme maillon intermédiaire de la chaîne de 
distribution. 

En effet, les fabricants construisent tout d’abord leurs prix de vente par 
rapport aux coûts (production ; transports ; services ; taxes pour l’export ; 
risque lié à la conversion de devises...), et les ajustent ensuite en fonction 
de la concurrence, afin de rester compétitifs sur le marché.  
A ceci, s’ajoutent différents leviers agissant sur les prix des fabricants et 
des distributeurs. Le premier levier identifié est le système et le niveau de 
prise en charge : généralement, un réajustement des prix vers le bas est 
induit par le système de prise en charge et, à l’inverse, on constate que les 
niveaux de prise en charge élevés favorisent la hausse des prix sur le 
marché privé. En présence d’appels d’offres, les fournisseurs les moins 
chers du marché sont choisis, ce qui tire les prix vers le bas. En présence 
de forfaits, les distributeurs s’alignent sur les montants des forfaits pour voir 
leurs modèles pris en charge et s’assurer ainsi un marché maximum. Cet 
alignement est répercuté dans une certaine mesure sur les prix de cession 
des fabricants, lors des négociations faites avec les distributeurs. En effet, 
ces derniers font pression sur les marges des fabricants. 
Ensuite, la concurrence entre les distributeurs peut être un levier sur les 
prix. Le monopole des distributeurs d’aides visuelles dans certains pays 
maintient des prix relativement élevés, alors que la concurrence des 
audioprothésistes en Allemagne induit une pression qui régule les prix du 
marché. 
Finalement, le nombre d’échelons dans le circuit de distribution est un 
levier possible sur les prix. En effet, dans les pays dans lesquels la 
distribution est réalisée par des centres publics (tels qu’en Suède et au 
Royaume-Uni), il n’y a qu’un maillon de la chaîne, donc une seule étape 
commerciale impliquant une marge. 
 
Concernant les prothèses auditives, les marges des distributeurs sur 
ces prix sont très variables d’un pays à un autre. Les stratégies 
appliquées pour justifier ces marges sont différentes entre les pays 
étudiés. Les discours des audioprothésistes pour expliquer leurs marges 

varient d’un pays à l’autre, ce qui atteste de stratégies différentes adoptées 
par les audioprothésistes, mais en tout état de cause ne permet pas de 
dégager une véritable rationalité dans la formation des coûts et des prix sur 
ces différents marchés. 
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Concernant les aides à la communication pour déficients visuels, un 

des principaux canaux d’achat étant Internet, les prix des produits sont 
alignés sur le marché américain afin d’éviter les achats sur des sites 
étrangers, où les prix sont également accessibles aux utilisateurs 
européens. 

2.7.2. Niveaux de prix, de services et de reste à 
charge 

Le marché des aides techniques est historiquement un marché où les 
prix ne sont pas affichés librement. 

La complexité des systèmes et la confidentialité revendiquée par les 
acteurs rendent les prix opaques dans la plupart des pays (en Allemagne 
en particulier) aux yeux des citoyens, utilisateurs ou non. Il n’y a pas de 
catalogue de prix disponibles, quelles que soient les aides techniques 
considérées. Il est donc souvent difficile de se faire une idée des prix 
pratiqués. 
Par ailleurs, les prix des matériels et des services ne sont jamais dissociés 
aux yeux de l’usager dans les pays étudiés pour les produits pris en 
charge. Les services peuvent ainsi être inclus dans le prix initial et être pris 
en charge au fil de l’eau par le distributeur. Il n’y a alors généralement pas 
de durée spécifique autre que le délai avant le renouvellement possible de 
l’aide, ni de montant maximal (si ce n’est pour la maintenance des aides 
auditives en Allemagne, comprise jusqu’à 190� ). Dans d’autres cas, les 
services font l’objet d’une facturation du distributeur au financeur, ce qui 
reste neutre pour l’usager.  
 

a) Prothèses auditives 
 
Concernant plus particulièrement les prix des prothèses auditives, ils 
sont compris dans une fourchette allant de 400�  à 3 900� , selon les 
pays et les gammes proposées. Les prix19 des modèles de prothèses 

auditives sélectionnées par le Comité de Pilotage et recueillis lors des 
visites dans les pays sont les suivants : 
 

                                                 
 

19 Les prix mentionnés ici représentent les prix de vente publics à l’usager, sur le marché 
privé, pour les 5 pays étudiés. 
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Prix TTC des aides auditives (et prix HT) 

Gamme 
Type 

de 
produit 

Exemple 
de 

modèle 

Prix 
moyen  
Suède 

Prix 
moyen  

Royaume-
Uni 

Prix 
moyen  

Allemagne 

Prix 
moyen  

Espagne 

Prix 
moyen  
Italie 

Taux de 
TVA 

 
 

25% 15% 7% 7% 4% 

Basique
s 

Entièrement 
couverts par les 

forfaits 
/   

400�  
environ 

(375�  HT) 
(couverts 
par les 

caisses) 

/ 

640�  
(615�  HT 

BTE 
Oticon 
Tego 
BTE  

NC 

BTE 
Open 

Widex 
Flash M  

NC 

Siemens 
Infiniti Pro 
CIC 

Entrée 
de 

gamme 

CIC 
Siemens 
Intuis CIC  

979�  
(785�  HT) 

570 à 
1 300�  
(495 à  

1 130�  HT) 

1 100�   
(1 030�  

HT) 

1 100 à 1 
600 �   

(1 300 à  
1 495 �  HT) 

pour les 
gammes 

éco-
basiques 

700 à 800�  
(674 à 

770�  HT) 
pour les 
gammes 

éco-
basiques 

Resound 
Pixel 
PL60  

1670�  
(1 355�  

HT) 
BTE  

ReSound 
Xplore 71 
(XE 71D)  

BTE 
Open 

Phonak 
Certena 
Micro  

1879 �  
(1 500�  

HT) Milieu 
de 

gamme 

CIC 
Starkey 
Destiny 
400  

979�  
(785�  HT) 

1 800 à  
2 300�  

(1 565 à 
 2 000�  HT) 

1 100 à  
1 300 �   

(1 030�  à  
1 215�  HT) 

1 700 à  
2 100�   

(1 595 à  
1 960 �  HT) 

pour la 
gamme 
medium 

1 000�  à  
2 000�  
(960 à  

1 920 �  HT) 
pour la 
gamme 
medium-
business 

Siemens 
Centra 
CM 

NC 

BTE Siemens 
Motion 
700 M 
BTE  

BTE 
Open 

Oticon 
Epoq XW  

Haut de 
gamme 

CIC 
Phonak 
Exelia 
CIC  

2472�  
(1 975�  

HT) 

2 700 à  
2 800�  

(2 350 à 
 2 435�  HT) 

2 400 à  
2 600�  

(2 240 à  
2 430�  HT) 

2 200 à  
3 100�  

(2 060 à  
2 900�  HT) 

pour les 
gammes 
Alta et 

premium 

3 900�  
(3 750�  
HT) pour 

les 
gammes 

Excellence 
et Top 

NC : Non 
communiqué   

    
Sources   Magasin 

Horsam de 
Stockholm 

Amplifon Siemens, 
BIAP 

Oticon, 
Amplifon 

Amplifon 

 
Figure 1. Prix TTC et HT des modèles d’aides auditives sélectionnés 
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On remarque que les prix de vente publics aux usagers des produits 
d’entrée de gamme sont du même ordre de grandeur en Allemagne et en 
Italie que le forfait de prise en charge : ils sont d’environ 400�  en 
Allemagne et 640�  en Italie. Les produits de moyenne gamme sont vendus 
entre 1 000 et 2 300� , avec une gamme de prix plus étendue en Italie  
(1 000 à 2 000� ) et plus réduite en Espagne et au Royaume-Uni (entre  
1 700 et 2300� ). Concernant les produits hauts de gamme, les prix sont 
aux alentours de 2 500�  en Allemagne, en Espagne et sur le marché privé 
suédois, et peuvent atteindre 3 100�  au Royaume-Uni et jusqu’à 3 900�  en 
Italie20. Ces prix incluent dans tous les pays étudiés le diagnostic, les 
essais de prothèses, le matériel en lui-même et le plus souvent l’adaptation 
de l’aide auditive. 
Les niveaux de TVA appliqués dans les pays sont différents : 15% au 
Royaume-Uni, 4% en Italie, 7% en Espagne, 7% en Allemagne et 25% en 
Suède sur le marché privé. 
 
Il semble que les prix des audioprothèses n’aient pas beaucoup 
baissé ces dernières années. Les distributeurs et fabricants justifient 

cette réalité ainsi : même si les coûts de production des nouvelles 
technologies diminuent par rapport aux anciennes, la technologie des 
prothèses évolue constamment et les activités de R&D des fabricants sur 
des technologies de pointe sont importantes. Le marché des 
audioprothèses bénéficie donc régulièrement d’innovations techniques, 
sans pour autant que les fabricants répercutent ce moindre coût sur le prix 
final des produits. Le rapport valeur ajoutée / prix augmente donc au fil du 
temps sur ce marché. 
 

b) Fauteuils roulants 
 
Sur le marché des fauteuils roulants, la tendance générale est à la 
diminution des prix des produits à service rendu identique. Les 
innovations technologiques, notamment, permettent aujourd’hui d’utiliser 
des matériaux plus performants mais moins onéreux, ce qui participe 
également à la diminution des coûts de production des fauteuils et donc de 
leurs prix à service rendu constant. 
 

Comme indiqué dans le tableau ci-dessous21, les prix des fauteuils roulants 
basiques sont de 350�  en Espagne et en Italie, et de 300£ soit 326�  au 
Royaume-Uni. En effet, tout comme pour les aides auditives, les prix de 
ces modèles sont alignés sur les forfaits de prise en charge disponibles 

                                                 
 

20 Sources : distributeurs (chaînes ou indépendants), catalogues, associations 
21 Les prix mentionnés ici représentent les prix de vente publics à l’usager, sur le marché 
privé, pour les 5 pays étudiés. 
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dans ces pays, qui sont précisément de 350�  en Italie et en Espagne (et à 
partir de 300£ par le système du voucher au Royaume-Uni). Il en est de 
même pour les fauteuils roulants électriques : les prix appliqués pour les 
modèles basiques se situent aux alentours de 2 500�  en Italie et 3 500�  en 
Espagne, ce qui correspond au forfait de prise en charge. 
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Prix des fauteuils roulants TTC (et HT) 

Type de produit 
Exemple 

de modèle 

Prix 
moyen  
Suède 

Prix moyen  
Royaume-

Uni 

Prix moyen  
Allemagne* 

Prix 
moyen  

Espagne 

Prix 
moyen  
Italie 

Taux de TVA  25% 0% 7% 4% 4% 
standard 

avec 
multi 
level 

plates 

Invacare 
« Action 3 »  

NC 

330 à  
490 � **  
(330 à  

490 �  HT) 

1260�  
(1 175�  HT)  

490�  
(470�  HT)  

620 �  
(595�  HT) 

de 
confort 

Vermeiren 
« Serenys » 

NC 

1 240 à  
1 570 � **  
(1 240 à 1 
570�  HT) 

1 980 �  
(1 850�  HT)  

NC NC 

Fauteuil 
roulant 
manuel 

actif Meyra 
« X2 » 

500�   
(400�  HT) 

360 à  
415 � ** 

(360 à 415 �  
HT) 

3351�   
(3 131�  HT)  

2 400 �  
(2 307�  

HT)  NC 

standard Otto Bock 
« A200 » 

de 1000 à 
8000� ** 
(800 à 

7400�  HT) 

3 590 à  
3 700 � **  
(3 590 à 3 
700�  HT) 

6180 �  
(5 775�  HT)  

4 200 �  
(4 040�  

HT)  

de 400�  à  
3 000� ** 
(385�  à  

2885�  HT) 

Permobil  
« C500 »  

NC 

10 500�   
(9 810�  HT) 
(modèle 6 
Miniflex ) 

 
14 600�  
(13 645�  

HT)  
(modèle 
C500 vs 
senior 
citizen) 

NC Fauteuil 
roulant 

électrique 
multi-

position 

Permobil 
« C400 »  

NC 

NC 

9 898�   
(9 250�  HT) 

(modèle 
C400 

Miniflex) 

4 500�  
minimum 
(4 325�  

HT)  

NC 

Scooter   

Pride 
« Celebrity 

DX 3 
roues »  

NC NC 

1 914�   
(1 790�  HT) 

(modèle 
Shoprider 
TE GK8 ) 

de 1 500 à 
14 000�   

(1 440 à 13 
460�  HT) 

NC 

* ce sont les prix catalogues (prix théoriques) : les prix négociés avec les caisses d©assurance maladie, 
représentant donc l©immense majorité des ventes, sont largement inférieurs à ceux-ci. 
** Fourchettes de prix pour des modèles de gamme similaire, mais non pas pour les modèles 
sélectionnés 
NC : Non 
communiqué       
Sources :   

 

Institut 
suédois 
des aides 
techniques 

Disability 
Living 
Foundation 

Rehadat Via Libre Siva, 
magasin 
visité 

Figure 2. Prix TTC et HT des modèles de fauteuils roulants sélectionnés 
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Les niveaux de TVA dans cette filière sont différents d’un pays à l’autre : 
0% au Royaume-Uni, 4% en Italie, 4% en Espagne, 7% en Allemagne et 
25% en Suède sur le marché privé. 
Outre le fauteuil roulant, les prix indiqués incluent des services tels que 
l’aide au choix du modèle et son adaptation plus ou moins sommaire selon 
les pays. 
 

c) Aides à la communication pour déficients visuels 
 
Dans la filière des aides à la communication pour déficients visuels, 
un téléagrandisseur coûte entre 1 500 et 4 000�  TTC, une plage braille 
entre 1 200 et 6 000�  TTC hors marché suédois, le logiciel Zoomtext 
entre 300 et 590�  TTC pour le niveau 1 et le logiciel Jaws entre 765 et 
1 600�  TTC pour la version familiale. 
Les prix22 des modèles de produits sélectionnés par le Comité de Pilotage 
sont les suivants : 
 

                                                 
 

22 Les prix mentionnés ici représentent les prix de vente publics à l’usager, sur le marché 
privé, pour les 5 pays étudiés. 
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Prix TTC (et HT) des aides à la communication pour déficients visuels 

Type de 
produit 

Exemples 
de modèles 

Prix 
moyen  
Suède 

Prix 
moyen  

Royaume-
Uni 

Prix 
moyen  

Allemagne 

Prix 
moyen  

Espagne 

Prix 
moyen  
Italie 

Taux de 
TVA 

 25% 0% 19% 7% 4% 

Logiciels 
d©agran-
dissement 

Zoomtext  
niveau 1 

NC 

435 - 500�  
(Zoomtext  
niveau 1) 

Home : 
300�  

(252�  HT) 
avec USB 

stick : 500�  
(420�  HT) 
(Zoomtext  
niveau 1) 

590 �  
(541�  HT) 

480�  
(462�  HT) 
(Zoomtext 
niveau 1) 

Logiciels 
de revue 
d©écran 

Jaws 
version 
familiale, 
version 9 et 
10 (selon la 
disponibilité 
dans les 
pays) 

1 606�   
(1 285�  

HT) 
(prix 

moyen) 

760 - 880�  
(Jaws 

version 
familiale, 

version 10) 

1 600�   
(Jaws 

version 
familiale, 
version 9 

ou 10) 

795 �   
(743�  HT) 
pour les 

affiliés à la 
ONCE,  
1 000�  

(935�  HT) 
en dehors  

(Jaws 
version 

familiale, 
version 9 

ou 10) 

1 199�  
(1 153�  

HT) 
(Jaws 

version 
familiale, 
version 9 
ou 10)) 

Tieman, 
Voyager 40 

3 350�  
(Focus 40 

(large)) 

Handytech, 
Braille Star 
40 

Systèmes 
braille 

Baum, 
Super Vario 

24 721�  
(19 777�  

HT) 
(prix 

moyen) 
3 930�  

(Esys 40 
Cell Light 
Weight) 

5 950�   
(5 000�  

HT) 
(Handytech

, Braille 
Star 40) 

4 610�   
(4 308�  

HT) 
(Baum, 
Super 
Vario) 

2 290�  
(2 207�  

HT) 
 (Lilli 40) 

Tieman, 
ClearView 

1 560�  -  
1 790�  
(Topaz 
Space 

Saver 19©) 
Téléagran
disseurs 

Modèle de 
Reinecker 

3 707 à 4 
944�  

(2 966 à 3 
955�  HT) 

(prix 
moyen) 

1 850�  
(Topaz 

Colour 17©) 

entre 2 500 
et 3 600�  
(2 100 à  

3 025�  HT) 
(prix 

moyen) 

2 900 à  
3 250�   

(2 710 à  
3 037�  HT) 
(Tieman, 

ClearView) 

1 504�   
(1 446�  

HT) 
(Twinklesta

r 1©© C 
Monitor 

TFT) 

NC : Non communiqué      
Sources  Iris, SRF RNIB, 

Sight and 
Sound 
Technolog
y 

Handytech, 
Rehadat, 
DSBV 

AVS 
Vision, 
ONCE 
Cidat, 
Technosite 

UIC 

Figure 3. Prix TTC et HT des modèles d’aides à la communication pour 
déficients visuels sélectionnés 
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Les niveaux de TVA sont différents d’un pays à l’autre : 0% au Royaume-
Uni, 4% en Italie, 7% en Espagne, 19% en Allemagne et 25% en Suède sur 
le marché privé. 
 
Ces prix représentent des ordres de grandeur recueillis lors des entretiens 
et ne proviennent pas tous de catalogues. Les modèles de produits 
considérés pour un même type de produits peuvent donc être variables et 
expliquer entre autres les différences de prix entre pays.  
De plus, les prix indiqués n’incluent pas toujours le service de 
formation à l’utilisation des aides. En effet, dans la plupart des pays, ce 
service est sommaire, en particulier dans le cadre de la prise en charge 
des aides.  
 

 
Figure 12. Services inclus dans le prix 

 
Pour l’ensemble des aides à la communication pour déficients visuels, 
l’Italie et le Royaume-Uni sont des marchés où les produits sont 
relativement peu chers comparés aux autres pays. En Suède, en raison 
des faibles volumes d’achat (faible population avec des achats répartis par 
comté), les centres régionaux ne parviennent pas à diminuer les prix. Ainsi, 
un CCTV23 peut atteindre 4 000� , le logiciel Jaws 1 400�  et une plage 
braille 20 000� . L’Allemagne est également un des pays où les produits 
sont très chers, avec des prix d’environ 6 000�  pour une plage braille, 1 
600�  pour Jaws, 3 000�  pour un CCTV. 
Les niveaux de prix divergent fortement entre les pays, sans raison 
apparente. Par exemple, la présence plus forte de fabricants internationaux 

                                                 
 

23 Closed-Circuit Television (télévision en circuit fermé) 

• Évaluation spécifique de l’usager
• Prothèse
• Aide au choix de la prothèse
• Adaptation de la prothèse (plusieurs visites)
• Réparations

De nombreuses prestations incluses dans le prix des prothèses auditives

AV

AA

FR

• Evaluation spécifique de l’usager et choix du fauteuil (toujours inclus)
• Adaptation du fauteuil (ajustement sur-mesure des dimensions, accessoires) : 

� en Espagne : prise en charge non incluse (mais parfois possible par les 
services sociaux)

� en Allemagne et au Royaume-Uni : pas toujours fait en pratique 
• Réparations et maintenance (inclus en théorie dans tous les pays, mais non appliqué 

parfois en Espagne)

Des prestations moins systématiques pour les fauteuils roulants et les aides visuelles

• Formation : incluse en Italie, Suède, Allemagne dans le contexte professionnel et 
Espagne dans le circuit ONCE

• Réparations prises en charge en Suède, par les centres de basse vision
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en Allemagne ne semble avoir aucune influence sur la formation des prix 
dans ce pays comparé aux autres pays. 
 
Globalement, les services associés sont généralement faibles lors de 
la distribution des aides visuelles et des fauteuils roulants.  

Ainsi, la formation des usagers aux aides visuelles n’est assurée qu’en 
Suède, en Espagne par la ONCE, en Allemagne par les agences dans le 
contexte professionnel et en Italie après facturation. Hors circuit de prise en 
charge, les formations incluses dans le prix sont souvent jugées trop 
rapides et insuffisantes. De plus, les réparations ne sont prises en charge 
qu’en Suède, dans les centres de basse vision. Elles sont à la charge de 
l’usager dans tous les autres pays, que ce dernier soit éligible ou non à une 
prise en charge. 
Il en est de même pour les fauteuils roulants, où une première adaptation 
est réalisée sans charge supplémentaire pour l’usager lorsque le produit 
est pris en charge par le système public. Cependant, en Allemagne et au 
Royaume-Uni, les adaptations ne sont pas toujours réalisées par les 
professionnels de santé, faute de temps. 
En ce qui concerne la filière des aides auditives, les services suivants sont 
toujours compris lors de la distribution du produit à l’usager : 

�  évaluation spécifique de l’usager, 
�  prothèse, 
�  aide au choix de la prothèse, 
�  adaptation de la prothèse (plusieurs visites en théorie, bien que cela 

ne soit pas toujours appliqué), 
�  réparations. 

De plus, des tests d’adaptation comparée de prothèses sont proposés 
systématiquement en Allemagne entre 3 modèles au moins, et les piles 
sont fournies sans frais à l’usager pendant un an. 
En Italie, les tarifs de remboursement des produits, des accessoires et des 
prestations réalisées par les audioprothésistes seront distingués lorsque la 
nouvelle nomenclature tarifaire sera appliquée. Aujourd’hui, en effet, un 
tarif global de prise en charge est appliqué pour le produit et les services 
associés. Avec le nouveau système, il y aura donc des codes pour des 
catégories génériques de produits, d’accessoires et de prestations. 
 
Les niveaux de reste à charge moyens sont très variables entre les 
pays, du fait des divergences de systèmes de prise en charge. 

Le reste à charge est souvent nul en Suède et au Royaume-Uni (à 
l’exception des aides visuelles), il varie en fonction du choix de l’usager en 
Italie, en Espagne, au Royaume-Uni et en Allemagne lorsqu’il y a un forfait 
(autour de 1000 �  en moyenne pour les aides auditives en Allemagne et 
1 900�  en Italie), et il représente dans certains cas la totalité du montant de 
l’aide en l’absence de prise en charge en Espagne  (ex : aides auditives : 
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entre 600 et 1 300�  pour un produit d’entrée de gamme, aides visuelles : 
1 600�  en moyenne). 
 
Aussi, dans les pays étudiés où le reste à charge est nul ou faible pour 
l’usager, le niveaux de choix des produits est limité par le système de prise 
en charge (contrats entre fabricants et pouvoirs publics sur un nombre 
restreint de modèles). Au contraire, lorsque le reste à charge est élevé, les 
usagers ont un libre choix du modèle d’aide technique. Ainsi, privilégier de 
minimiser le reste à charge peut être au détriment du niveau de choix pour 
l’usager et inversement. 
 

 
Figure 13. Niveaux de reste à charge et niveaux de choix 

2.7.3. Niveau de TVA appliqué 

Comme nous avons pu l’observer pour chaque filière, les politiques de 
réduction de TVA sont très variables en fonction des pays et des 
filières, et manquent globalement de transparence. 

En effet, si la TVA ne bénéficie jamais de réduction pour le marché privé 
des aides techniques en Suède (25%), elle est toujours réduite au 
maximum en Italie (4%). Dans les autres pays, on observe des politiques 
différentes en fonction des filières : la réduction de TVA varie en Espagne 
entre les aides (réduite à 7% pour les aides auditives et visuelles, et super-
réduite à 4% pour les fauteuils roulants), et elle ne concerne que les aides 
auditives en Allemagne (7% au lieu de 19%). Au Royaume-Uni, la TVA est 
exonérée pour la distribution privée des fauteuils roulants et des aides 
visuelles (en compensation de l’absence de prise en charge), et elle est de 
15% pour la distribution privée des aides auditives.  
Les montants annoncés de prise en charge sont considérés toutes taxes 
comprises. 

0
Choix restreint parmi les modèles retenus dans les contrats

0%

Reste à charge

100%

~0
Choix restreint parmi 
les modèles du NHS

Faible
Choix libre en Italie, 

presque libre en 
Allemagne

~100%
Choix presque libre 
PEC pour <16 ans

~100%
Choix libre

~0
Choix parmi les produits 
proposés par les caisses

Une partie du montant
Choix libre

~100%
Choix libre hors ONCE

0
Choix restreint parmi les 

modèles du NHS

~0 ou une partie du 
montant

Choix parmi les produits 
proposés par les caisses 
en Allemagne, choix libre 
en Italie et en Espagne

Aides auditives Aides visuelles
Fauteuils 
roulants

Suède

Royaume-Uni

Allemagne

Italie

Espagne

Niveaux de choix

Suède / 
Royaume-Uni

Allemagne / 
Espagne

Italie

+/-

++
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Figure 14. Taux de TVA appliqués 

Taux de TVA appliqués aux AT

AA

AV

FR

25%

15% 7%

7%

4%

0%

19%

7% 4%
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3. CONCLUSION 
Les filières étudiées représentent des marchés concentrés et 
mondiaux, les fabricants étant des leaders internationaux dont les 
gammes couvrent tous les pays étudiés.  On retrouve les mêmes 

fabricants et les mêmes modèles de produits dans l’ensemble des pays 
étudiés. 
 
Tous les pays n’ont pas le même système de prise en charge pour 
toutes les aides techniques. 
En effet, en Allemagne, en Espagne et au Royaume-Uni, les entités 
responsables de la prise en charge des aides techniques changent en 
fonction du type d’aides et les différences de modes de prise en charge 
dans un même pays pour des types d’aides différents sont présentes. Au 
Royaume-Uni, on note la présence du NHS pour la prise en charge des 
audioprothèses et des fauteuils roulants et des services sociaux pour les 
aides à la communication pour déficients visuels dans le contexte 
professionnel uniquement. En Espagne, la ONCE est l’unique organisation 
en charge des déficients visuels, alors que les problèmes auditifs et de 
mobilité sont gérés par les Communautés Autonomes. En Allemagne, ce 
sont les 251 caisses d’assurance maladie qui sont en charge, la plupart du 
temps, de la prise en charge des aides techniques. D’autres instances, 
telles que les bureaux d’intégration, sont toutefois responsables de la prise 
en charge des aides visuelles dans le contexte professionnel. 
Seules la Suède et l’Italie ont des modes de prise en charge semblables 
d’un type d’aides techniques à un autre : en Suède, toutes les aides 
techniques sont prises en charge par les comtés et sont distribuées par les 
centres de soins et/ou de réhabilitation, alors qu’en Italie, toutes les aides 
techniques prises en charge par le système public sont listées dans la 
nomenclature tarifaire. 
 
Les possibilités de prise en charge par les pouvoirs publics ne sont 
pas utilisées de manière optimale, par manque de connaissance des 
usagers sur le système.  

Les procédures de prise en charge, et en particulier dans le circuit 
professionnel, ne sont pas connues de tous et ne sont pas assez mises en 
avant auprès des usagers potentiels lors de leur entrée dans le processus 
d’acquisition d’une aide technique. Ceci peut s’expliquer par le fait que trop 
peu de personnes sont impliquées pour conseiller les usagers sur toutes 
les voies possibles d’accès aux aides techniques. En particulier, la 
complexité des systèmes de prise en charge (en ce qui concerne les aides 
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visuelles notamment) rend le processus très opaque et difficile à 
appréhender pour les usagers. 
 
Le marché des aides techniques présente les caractéristiques 
classiques des marchés de biens et services, notamment pour la 
formation des prix des produits. Les professionnels de ce secteur ont 
néanmoins une flexibilité pour la définition de la marge finale appliquée 
dans le prix final à l’usager, sous certaines contraintes : 

�  les appels d’offres en Suède et au Royaume-Uni, 
�  les forfaits de prise en charge en Espagne, en Italie et en 

Allemagne, 
�  les contrats entre fabricants et distributeurs avec des volumes 

imposés dans la majorité des pays. 
Quelques leviers agissant sur les prix des fabricants et des distributeurs ont 
été identifiés : 

�  le nombre d’échelons dans le circuit de distribution, 
�  la concurrence entre les distributeurs, qui est notamment très faible 

au Royaume-Uni pour la filière des aides visuelles, 
�  les modes et niveaux de prise en charge. 

 
Ainsi, bien que les produits soient les mêmes dans les cinq pays 
étudiés, les prix varient d’un pays à un autre. Dans les pays où un 

forfait de prise en charge est fixé par les pouvoirs publics, les prix des 
produits d’entrée de gamme sont généralement du même montant que le 
forfait. Dans les pays où des appels d’offres sont mis en place, les autorités 
de santé sont en contact direct avec les fabricants, qui baissent leur prix et 
réduisent leur marge au maximum afin de gagner l’appel d’offres. 
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4. ENJEUX IDENTIFIES 

4.1. Système de prise en charge médico-
sociale 

�  Enjeu 1 : Garantir l’accessibilité et offrir une porte d’entrée 
suffisamment visible 

- Objectif : Permettre un accès optimal aux aides techniques, grâce à 
une porte d’entrée facilement identifiable de l’extérieur, et qui puisse 
réorienter ensuite l’usager selon ses besoins. 

- Bonnes pratiques identifiées : 
o Centre public de soins avec une équipe 

pluridisciplinaire : un endroit reconnu où se rendre, où 
l’on est réorienté en interne tout au long de la 
démarche, et où les données relatives à l’usager sont 
conservées et réactualisées dans le temps 

- Idées : 
o Un « guichet unique » qui jouerait son rôle de proximité 

avec les usagers de manière optimale, permettrait à 
tous les usagers concernés d’entrer dans les circuits 
administratifs de prise en charge publique et 
s’assurerait de l’homogénéité des services sur le 
territoire, avec par exemple la mise en place d’un 
interlocuteur unique : 

�  services locaux qui connaissent les usagers et 
peuvent se déplacer, 

�  suivi de toutes les démarches : évaluation des 
besoins, renseignements sur le système de 
prise en charge ainsi que sur les aides 
techniques les plus adaptées, suivi des 
démarches et du service fourni, 

�  économie de coûts importante réalisable 
(doublons évités, continuité de la prise en 
charge, coordination…). 

 
�  Enjeu 2 : Assurer un choix pertinent de la population prise en 

charge 
- Ciblage des priorités pour les populations à prendre en charge, en 

fonction de plusieurs critères : 
o Age (ne pas pénaliser les personnes âgées) 
o Situation (ex : contexte professionnel) 
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o Compromis et complémentarité entre aides humaines et 
aides techniques 

o Type de handicap 
- Exemples :  

o En Espagne, les personnes âgées ne sont pas prises 
en charge pour l’acquisition d’aides techniques (en 
particulier pour d’aides visuelles et d’aides auditives), 
l’aide humaine étant considérée comme plus favorable 
pour cette population. 

o Les aides visuelles sont parfois prises en charge dans 
le contexte professionnel uniquement (ex : au 
Royaume-Uni). 

 
�  Enjeu 3 : Choisir un positionnement adapté quant à la réinsertion 

professionnelle des personnes handicapées 

- A définir : 
o Qui ? 
o A quel niveau de handicap ? 
o Pour quelle tranche d’âges ? 
o Comment ? 

- Bonnes pratiques identifiées : 
o Promotion de la réinsertion professionnelle des 

personnes handicapées en âge de travailler (comme 
dans la majorité des pays) 

o Centres et professionnels de réhabilitation à disposition 
(Suède) 

o Equipement de l’environnement professionnel pris en 
charge si nécessaire (majorité des pays) 

o Quota d’entreprises et fonds réalloués aux aides 
techniques (Allemagne) 

o Formation à un emploi spécifique prise en charge par 
les pouvoirs publics (en début de carrière ou 
réorientation) (Allemagne) 

4.2. Prise en charge des aides techniques 
�  Enjeu 4 : Prendre en compte aussi bien la demande que l’offre 

- Objectif : Impliquer tous les acteurs (autorités de santé et usagers, 
fabricants, distributeurs, revendeurs, professionnels de santé) dans 
les processus de décision des prix pour satisfaire la demande et 
pérenniser l’offre  
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- Bonnes pratiques identifiées :  
o Mise en place des appels d’offres en Suède et au 

Royaume-Uni (bien que peu transposable au modèle 
français) 

- Pratiques restrictives :  
o Distance entre les caisses et les fabricants, qui implique 

peu de discutions et de négociations de prix entre ces 
deux acteurs (seuls les distributeurs négocient 
actuellement avec les caisses) 

o Manque d’implication des professionnels de santé et 
des fabricants dans les négociations en Allemagne  

- Idées :  
o Collaboration des fabricants, distributeurs, associations, 

chercheurs, politiques 
o Choix d’une source unique de financement pour éviter 

la dispersion des acteurs 
 

�  Enjeu 5 : Choisir un mode de prise en charge adapté aux 
contraintes nationales 

- Objectif : Faire en sorte que le choix du système de prise en charge 
permette aux acteurs de la chaîne de conserver leur positionnement 
sur le marché, tout en assurant une bonne prise en charge pour les 
usagers, et ce, en limitant les disparités géographiques  

- Exemples : Dans les pays où une prise en charge au forfait est mise 
en place, plusieurs avantages sont mentionnés par les acteurs de la 
chaîne : 

o Meilleure transparence du système : en théorie, tout le 
monde sait de quoi il retourne 

o Contrôle des dépenses (plus facile de jouer sur les 
niveaux de dépenses en fonction de la conjoncture) 

o Tous les fournisseurs sont à égalité 
- Pratiques restrictives : 

o Disparités géographiques fortes entre les régions en 
termes de niveaux de prise en charge (Espagne, Italie) 
et de produits distribués (Royaume-Uni) 

 
�  Enjeu 6 : Garantir des délais de prise en charge optimaux 

- Bonnes pratiques identifiées : 
o Espagne : création de banques d’aides techniques 
o Allemagne et Suède : mise en place d’un système 

informatique pour le suivi des prescriptions, en lien avec 
les commandes produits 

o Royaume-Uni : mise en place de délai maximum à 
respecter par les distributeurs au sein du NHS (6 
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semaines pour la délivrance d’aides auditives, la 
moyenne jusque-là étant de plusieurs mois) 

 
�  Enjeu 7 : S’assurer que les produits pris en charge correspondent 

à l’offre actuelle 
- Objectif : Garantir aux usagers le choix correspondant le mieux à 

leurs besoins, en incluant notamment les nouvelles technologies 
(mais pas nécessairement les produits de toute dernière 
technologie) 

- Bonnes pratiques identifiées : 
o Contrats à durée limitée entre les comtés et les 

fabricants en Suède 
- Idées : 

o Mise en place d’instances de veille / d’évaluation des 
technologies chaque année ou de groupes de travail 
avec des associations et professionnels de santé pour 
le choix de modèles 

- Pratiques restrictives : 
o Liste des catégories génériques de produits non mise à 

jour en Italie depuis 1999... 
o … et en Espagne, où le catalogue national n’avait pas 

été revu depuis près de 10 ans (il était en cours de 
révision mi-2009) 

 
�  Enjeu 8 : Fournir une information indépendante sur les produits 

uniquement guidée par le soucis de répondre aux besoins 

- But : Arriver à identifier quel produit sera le plus adéquat pour 
l’usager, indépendamment de la procédure à suivre, en tenant 
compte uniquement de la spécificité de ses besoins et de son 
contexte environnemental 

- Idées : 
o Déployer des moyens d’information non biaisés, 

indépendants des aspects commerciaux et 
transversaux (sur les produits disponibles mais aussi 
sur le système et les démarches de prise en charge) 

o Guider les usagers vers une source officielle, objective, 
gouvernementale, non liée aux distributeurs ni aux 
fabricants 

o Mettre en œuvre des études statistiques officielles sur 
les populations concernées et leurs besoins et sur les 
aides techniques correspondant à ces besoins 
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4.3. Choix des aides 
�  Enjeu 9 : Optimiser l’adéquation de la préconisation avec les 

besoins 

- Problèmes identifiés : Manque d’adéquation de la première 
prescription, manque de spécialisation et de pertinence des 
personnes responsables du choix final du produit et de l’adaptation 

- Bonnes pratiques identifiées : 
o Prescription par les professionnels de santé non 

médecins et les paramédicaux en Suède 
o Réflexion sur un nouveau processus de prise en charge 

en Italie, où l’évaluation et la prescription seraient 
réalisées par la même personne 

- Idées : 
o Accréditation des distributeurs et suivi 
o Mesure législative pour imposer aux distributeurs / 

revendeurs une formation spécialisée minimum 
o Réglementation imposant la formation continue des 

distributeurs 
 

�  Enjeu 10 : Assurer la satisfaction de l’usager en lui laissant un 
choix final possible du produit 
- Bonnes pratiques et limites identifiées : 

o Systèmes de voucher au Royaume-Uni et en Suède, 
mais prescription peu précise 

o Prescription de catégories génériques, parfois 
englobant tous les produits disponibles sur le marché, 
comme c’est le cas pour les aides auditives en Italie 

- Conditions minimales : 
o La limitation des dépenses peut se traduire par une 

contribution financière des usagers, si toutefois ils ont 
en contrepartie le libre choix des aides 

o Pour cela, il faut une bonne information sur les produits 
et un système suffisamment souple 

o Il faut que la distribution du produit soit cadrée par une 
prescription plus précise (par des professionnels de 
santé autres que médecins) 

4.4. Suivi des usagers 
�  Enjeu 11 : Assurer un suivi de l’usager, de l’évolution de ses 

besoins et de sa situation 

- Objectif : Suivi de la préconisation dans le temps avant le 
renouvellement de la prescription (problème : manque de temps) 
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- Bonnes pratiques identifiées : 
o Effort en faveur de la réinsertion professionnelle 

(permet de faire des économies car réduit notamment la 
prise en charge sociale) 

o Mise en place d’équipes pluridisciplinaires dans des 
centres de réhabilitation pour le suivi des cas sévères 
en Suède 

o Tentative de contrôle des prestations de services des 
orthopédistes en Espagne (mais procédure 
chronophage et coûteuse, peu efficace à l’heure 
actuelle) 

- Idées : 
o Imposer des visites régulières d’une tierce personne 

(association, professionnel de santé, personnel 
administratif,…) chez l’usager, ou encore des visites de 
l’usager chez cette tierce personne pour vérifier la 
bonne correspondance de la réponse technique à ses 
besoins 

4.5. Information usager 
�  Enjeu 12 : Améliorer la visibilité des associations auprès des 

usagers et du gouvernement 

- Idées : 
o Mise en place de fédérations nationales d’associations 

pour chaque type d’aides techniques et leur inclusion 
dans les groupes de travail relatifs à la filière 

- Bonnes pratiques identifiées :  
o En Italie, les associations locales se regroupent sous 

forme de fédération nationale. Cependant, l’activité de 
ces fédérations est souvent faible, et ne se dégage pas 
une voie unique. Il n’y a donc pas de communication 
forte de son activité auprès du grand public et du 
gouvernement. 

o En Suède et au Royaume-Uni, les associations sont 
d’envergure nationale et fédèrent leurs agences 
régionales et locales, qui déploient les actions 
nationales à leur niveau. 

o En Espagne, la ONCE met en place des actions auprès 
du grand public, et sa loterie nationale permet de 
récolter des fonds mais aussi de faire connaître l’enjeu 
de la déficience visuelle au grand public. 

o Les bases de données, telles que Rehadat en 
Allemagne, visent à informer les usagers sur les 
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caractéristiques techniques des produits et leurs prix 
(bien qu’aujourd’hui l’impact soit encore relativement 
faible). 
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AANNNNEEXXEE  11  --                        

CCOOMMPPOOSSIITTIIOONN  DDUU  CCOOMMIITTEE  DDEE  

PPIILLOOTTAAGGEE  DDEE  LL’’EETTUUDDEE  
 

Un Comité de Pilotage a été mis en place, en accord avec Eric Molinié, 
Président de l’Observatoire du marché et des prix des aides techniques, et 
la Direction de la Compensation de la CNSA, afin de suivre le projet lors de 
son avancée et d’en valider les rapports. 
 
Ce Comité de Pilotage est composé de la manière suivante : 

�  Le Président de l’Observatoire, 
�  Un représentant de la CNAMTS, 
�  Un représentant de l’UNOCAM, 
�  La directrice du CERAH, 
�  Deux représentants des fabricants : un représentant de l’UFAT un 

représentant du SNITEM, 
�  Un représentant des distributeurs de VPH (SYNALAM ou UNPDM), 
�  Un représentant des distributeurs d’appareils auditifs (UNSAF), 
�  Un représentant (éventuellement tournant) des associations pour 

chacune des trois catégories d’aides techniques. 
 
Au total, vingt personnes ont été amenées (alternativement) à participer au 
suivi de l’étude dans le cadre de ce Comité de Pilotage : 

�  Daniel BLOT, Administrateur de l’APF, 
�  Malika BOUBEKEUR, Conseiller National de l’APF, 
�  Emmanuelle BRUN, Direction de la compensation de la CNSA, 
�  Richard DARBERA, Président du Bucodes, 
�  Christophe DIVERNET, Représentant du SYNALAM, 
�  Dr Pascale FODE, Directrice du CERAH, 
�  Luis GODINHO, Vice-Président de l’UNSAF, 
�  Claudine GROUZELLE, Déléguée Générale de l’UNPDM, 
�  Dominique LEPAGE, Vice-secrétaire de l’UFAT, 
�  Anne-Laure MARCELIN, Secrétaire générale de l’UFAT, 
�  Jean-Luc MARCELIN, Vice-trésorier de l’UFAT, 
�  Annick MARTIN, Directeur scientifique adjoint de la CNSA, 
�  Brice MEYER-HEINE, Administrateur de l’UNISDA, 
�  Eric MOLINIE, Président de l’Observatoire du marché et des prix 

des aides techniques de la CNSA, 
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�  Fernando PINTO DA SILVA, Président de la Commission NTIC du 
CNPSAA. 

�  Françoise QUERUEL, Secrétaire générale adjointe et 
administrateur de l’UNISDA 

�  Benoît ROY, Président de l’UNSAF et de l’AEA 
�  Jean-Bernard SCHROEDER, Directeur réglementation des 

marchés du SNITEM 
�  Monique STEIMLE, Représentante de la CNAM 
�  Martine STERN, Représentante de l’UNOCAM 
�  Sylvain VAN WASSENHOVE, Adjoint du DRAC et chargé de projet 

à l’AFM 
�  Viviane VEAUX-RENAULT, Médecine physique et de réadaptation, 

Ministère de la Défense 
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AANNNNEEXXEE  22  --                        

SSYYNNTTHHEESSEE  EETT  AANNAALLYYSSEE  DDEESS  

SSYYSSTTEEMMEESS  DDEE  PPRRIISSEE  EENN  

CCHHAARRGGEE  EETTUUDDIIEESS  
 
Lors de cette étude, ALCIMED a identifié des avantages aux systèmes de 
prise en charge des aides techniques allemand, italien, espagnol, anglo-
saxon et suédois, mais aussi des limites. Ces éléments ont été mis en 
regard de l’évolution à venir de ces systèmes : 
 

 Suède 
Royaume-

Uni 
Allemagne Espagne Italie 

Avantages 
Prise en 

charge totale 

Prise en 

charge totale 

presque 

totale 

Prise en 

charge totale 

relativement 

bonne 

Clarté du 

système 

Clarté du 

système 

Limites 

• Choix 

restreint par 

les contrats 

régionaux 

• Choix 

restreint 

par les 

contrats 

nationaux 
• Liste 

d’attente  

• Complexité 

et opacité 

du système 

• Manque de 

flexibilité 
des caisses 

• Complexité 

et opacité 

du système 

• Manque de 

flexibilité 
des caisses 

• Reste à 

charge non 

négligeable 

Tendances 
d’évolution 

des 

systèmes 

nationaux 

• Augmenta-
tion de la 

contribution 

financière 

des usagers 

et 
privatisation 

des centres 

de 

distribution  

• Dévelop-
pement 

d’un 

système 

mixte privé 

/ public 

• Diminution 
des 

montants 

des forfaits 

de prise en 

charge 

• Optimisation 
du choix 

des 

modèles 

pris en 

charge 
totale 

• Limitation 

de la prise 

en charge 

totale des 
AT pour les 

PA 

• Autonomie 
des régions 

• Séparation 

des produits 

et des 

services 
dans les 

forfaits de 

prise en 

charge  
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Une autre approche permet de comparer le niveau de reste à charge des 
usagers au niveau de choix de l’aide technique prise en charge, en regard 
de l’évolution du système de prise en charge : 
 

 Suède 
Royaume-

Uni 
Allemagne Espagne Italie 

Niveau 
de reste 

à charge 

0 

0 

(sauf aides 

visuelles : 
++) 

0 voire +/- 

(prise en 

charge totale 

fréquente ou 

par forfait) 

FR : 0 
AA : + 

AV : ++ 

+ 

Système de 

forfait : reste 

à charge 

positif le plus 

souvent 

Niveau 

de choix 

de 

l’usager 

+/- 

(entre les 

modèles 

disponibles) 

+/- 

(entre les 

modèles 

disponibles) 

+ 

(négociation 

avec les 

caisses 

requises) 

+ 

(choix total ou 

négociation 

requise avec 

la sécurité 
sociale) 

++ 

(choix total 

du produit 

par l’usager) 

Tendan-
ces 

d’évolu-

tion des 

systè-

mes 
natio-

naux 

Augmenta-
tion de la 

contribution 

financière 

des usagers 

et privatisa-
tion des 

centres de 

distribution  

Développe-
ment d’un 

système 

mixte privé / 

public 

Diminution 
des montants 

des forfaits 

de prise en 

charge 

• Optimisa-
tion du 

choix des 

modèles 

pris en 

charge 
totale 

• Limitation 

de la prise 

en charge 

totale des 
AT pour les 

PA 

• Autono-
mie des 

régions 

• Sépara-

tion des 

produits et 
des 

services 

dans les 

forfaits de 

prise en 
charge  
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AANNNNEEXXEE  33  --                        

LLIISSTTEE  DDEE  CCOONNTTAACCTTSS  --  

RROOYYAAUUMMEE--UUNNII  
 
 
10 acteurs ont été contactés par téléphone lors de la phase 1 de l’étude : 
 

 Aides auditives Aides visuelles Fauteuils roulants 

Fabricants 
• Directeur 

général, Phonak 
/ 

• Chef de produit, 
Invacare 

Distributeurs 
• Directeur 

général, Starkey 

• Directeur 
marketing, 
Optelec 

/ 

Associations 
d’usagers 

• Centre 
d’information du 
nord du 
Royaume-Uni, 
RNID 

• Responsable 
des relations 
internationale, 
National 
Federation of the 
Blind 

• Représentant de 
l’association, 
National League 
Of The Blind and 
Disabled 

• Directeur 
exécutif, 
Association of 
wheelchair 
children 

• Responsable de 
la politique 
publique, Scope 

• Responsable 
des affaires 
publiques, 
Spinal Injury 
Association 
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Lors de la semaine de déplacement au Royaume-Uni, des réunions ont été 
organisées avec les personnes suivantes : 
 

 Aides auditives 
Aides 

visuelles 
Fauteuils roulants 

Centres de 
recherche 

• Directeur technique, ATcare 

Fabricants 
• Directeur 

exécutif, Starkey 
/ 

• Directeur marketing 
Europe, Sunrise Medical 

• Directeur, Greentyre 

Distributeurs 

• Directeur 
marketing, 
Amplifon 

• Directeur 
exécutif, 
Amplifon 

• Président, 
BSHAA 

• Responsable de 
la modernisation 
et du transfert, 
The Hearing Aid 
Council 

• Directeur 
exécutif, 
Sight and 
Sound 
Techno-
logy 

• Directeur des operations, 
DGT services 

Profession-
nels de santé 

 / 

• Responsable, Service 
fauteuils roulants de 
Harynger 

• Directeur, National 
Association of Equipment 
Providers / NHS 

• Chef de service, Service 
fauteuils roulants de Mid & 
West Essex 

• Responsable du 
développement pratique, 
College of Occupational 
Therapist 

Associations 
d’usagers 

• Audiologiste, 
RNID 

• Directrice 
de 
campa-
gne, 
RNIB 

• Responsable de la 
politique publique, Scope 

• Membre, Whizz Kids 
• Directeur exécutif, Forum 

of Mobility Centres 
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AANNNNEEXXEE  44  --                        

LLIISSTTEE  DDEE  CCOONNTTAACCTTSS  --              

SSUUEEDDEE  
 
Lors de la phase 1 de l’étude, 7 personnes ont été contactées par 
téléphone pour partager leur connaissance sur les filières d’aides 
techniques considérées : 
 

 Aides auditives Aides visuelles Fauteuils roulants 

• Coordinateur de recherche, Institut suédois des aides 
techniques 

Preneurs de 
décisions / 

Institutionnels 

• Administrateur 
Audition, 
Division de 
contrôle et 
d©évaluation, 
Institut suédois 
des aides 
techniques 

/ / 

Fabricants / / 

• Mobility, rehab & 
homecare 
products 
distribution, 
Invacare 

• Chef de produit, 
Permobil 

Distributeurs 
• Spécialiste 

produits, 
Sennberg 

/ / 

Professionnels de 
santé 

/ / 

• Ergothérapeute, 
Association 
suédoise des 
ergothérapeutes 

Association 
d’usagers 

/ 

• Responsable 
des relations 
internationales, 
SRF 

/ 
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Lors de la semaine de déplacement en Suède, les acteurs suivants ont été 
rencontrés : 
 

 Aides auditives Aides visuelles Fauteuils roulants 

Preneurs de 
décisions / 

Institutionnels 

• Responsable de la problématique handicap, Sécurité 
sociale suédoise 

• Directrice de l’analyse et du développement du département 
de la fourniture de services, Institut suédois des aides 
techniques 

• Directeur du département « achat des AT », Institut suédois 
des aides techniques 

• Secrétaire internationale, Institut suédois des aides 
techniques 

Fabricants / / 
• Directeur 

général, 
Panthera 

Distributeurs 
• Audiologiste, 

Horsam 
/ 

• Coordinateur 
marketing, 
Centre privé 
d©aides 
techniques de la 
partie nord de 
Stockholm 

Professionnels de 
santé 

• Pédagogue, 
Centre d©audition 
du comté de 
Stockholm 

• Directeur 
exécutif et chef 
de produit, Iris 

• Ergothérapeute 
expert, Centre 
public d©aides 
techniques de la 
partie sud du 
comté de 
Stockholm 

• Orthophoniste, 
Centre privé 
d©aides 
techniques de la 
partie nord de 
Stockholm 

Associations 
d’usagers 

• Médiateur, HRF 
• Responsable de 

l’entité « Intérêts 
politiques », 
HRF 

• Secrétaire 
général, HRF 

• Conseiller légal, 
SRF 

/ 
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AANNNNEEXXEE  55  --                        

LLIISSTTEE  DDEE  CCOONNTTAACCTTSS  --                  

IITTAALLIIEE  
 
Lors de la phase 1 de l’étude, les acteurs suivants ont été contactés par 
téléphone : 
 

 Aides auditives Aides visuelles 
Fauteuils 
roulants 

Centres de 
recherche 

• Coordinateur de recherche, Fondazione Don Carlo Gnocchi 
Onlus et EASTIN (European Assistive Technology 
Information Network) 

Fabricants 
• Responsable du 

département des 
ventes, Starkey 

/ 

• Chef de 
produit, 
Invacare 

• Chef de 
produit, 
OttoBock 

Distributeurs 

• Président, 
Association 
Nationale des 
Audioprothésistes 

• Responsable 
des ventes et de 
la 
communication, 
Voice Systems 

• Service 
administratif, 
Fatif 

/ 

Associations 
d’usagers 

• Présidente, 
FIADDA (Famiglie 
Italiane Associate 
per la Defisa dei 
Dittiti degli 
Audiolesie ) 

• Président, 
Associazione 
Disabili Visivi 

/ 
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Lors de la semaine de déplacement en Italie, les personnes suivantes ont 
été contactées puis rencontrées pour un entretien en face-à-face : 
 

 Aides auditives Aides visuelles 
Fauteuils 
roulants 

Preneurs de 
décisions / 

Institutionnels 

• Responsable, Direction générale des médicaments et des 
dispositifs médicaux, Ministère de la Santé 

Centres de 
recherche 

• Coordinateur de recherche, Fondazione Don Carlo Gnocchi 
Onlus et EASTIN (European Assistive Technology 
Information Network) 

Fabricants 
• Directeur général, 

Starkey 
/ / 

Distributeurs 

• Président, 
Association 
Nationale des 
Audioprothésistes 

• Secrétaire 
général, 
Association 
Nationale des 
Audioprothésistes 

• Responsable 
commercial, 
Amplifon 

• Responsable 
des ventes et de 
la 
communication, 
Voice Systems 
Srl 

/ 

Associations 
d’usagers 

/ 

• Président du 
centre d’aides à 
la 
communication, 
Unione Italiana 
Dei Ciechi e 
Degli Ipovedenti 

• Présidente, 
AIMRare 
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AANNNNEEXXEE  66  --                        

LLIISSTTEE  DDEE  CCOONNTTAACCTTSS  --              

AALLLLEEMMAAGGNNEE  
 
Lors de la phase 1 de l’étude, les acteurs suivants ont été contactés par 
téléphone : 
 

 Aides auditives Aides visuelles Fauteuils roulants 

Preneurs de 
décisions / 

Institutionnels 

• Resp.technique, 
Rehadat 

• Président, G-BA 

• Responsable 
AV, 
Integrationsamt  

• Resp.technique, 
Rehadat 

• Président, G-BA 

Fabricants 

• Directeur 
général 
Allemagne, 
Phonak GmbH 

• Directeur 
général, 
Brailletec 

• Directeur 
général, Tieman 

• Directeur 
général 
Allemagne, 
Freedom 
Scientific 

• Directeur des 
ventes, 
BISCHOFF & 
BISCHOFF 

Distributeurs / / 
• Responsable 

mobilité, Reha-
Team 

Professionnels de 
santé 

• Secrétaire 
national, BIAP 

• Représentante 
nationale, DOB 

• Vice Présidente, 
COTEC 

Associations 
d’usagers 

/ 

• Directeur 
général, DVBS 

• Directrice, VBS  
• Chef de projet, 

INCOBS 

/ 

 



 

Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux personnes 
handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED / CNSA – 2009   

71

Lors de la semaine de déplacement en Allemagne, les acteurs suivants ont 
été rencontrés : 
 

 Aides auditives Aides visuelles Fauteuils roulants 

• Resp.technique, Rehadat 
• Président, G-BA Preneurs de 

décisions / 
Institutionnels 

• Responsable 
AA, 
Integrationsamt  

• Responsable 
AV, 
Integrationsamt 

/ 

Fabricants 
• Directeur 

marketing, 
Siemens 

• Chef de projet, 
Handytech  

• Directeur 
marketing, 
Sunrise Medical  

Distributeurs 
• Directeur 

marketing, 
Amplifon 

• Directeur 
technique, Incap 

• Responsable 
Allemagne, 
Spectaris 

Professionnels de 
santé 

• Secrétaire 
national, BIAP  

/ 
• Vice Présidente, 

COTEC 

Associations 
d’usagers 

/ 

• Directeur 
général, DVBS 

• Directeur 
général, SBS 

/ 
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AANNNNEEXXEE  77  --                        

LLIISSTTEE  DDEE  CCOONNTTAACCTTSS  --              

EESSPPAAGGNNEE  
 
Les acteurs suivants ont été contactés par téléphone lors de la 
phase 1 de l’étude : 
 

 Aides auditives Aides visuelles Fauteuils roulants 

Preneurs de 
décisions / 

Institutionnels 
/ / 

• Responsable 
FR, CEAPAT 

Fabricants 
• Responsable 

marketing, 
Phonak 

• Directrice, 
ONCE CIDAT  

• Fabricant, 
OBEA-CHAIR 

Distributeurs 
• Responsable 

export, Siemens 

• Responsable 
distribution, ABS 
Vision 

/ 

Professionnels de 
santé 

• Président, AEA 
• Président, Angel 

Baja Vision 

• Responsable 
mobilité, 
PREDIF 

Associations 
d’usagers 

• CERMI 
• Responsable 

AV, ASPREH 

• Représentante, 
PREDIF/ASPAY
M 

• Représentante 
Com EX, CERMI 
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Lors de la semaine de déplacement en Espagne, les acteurs 
suivants ont été rencontrés : 

 
 Aides auditives Aides visuelles Fauteuils roulants 

• Directeur technique, Real Patronato Sobre Discapacidad 
• Directeur général, CEAPAT 
• Coordinateur, MUFACE 

Preneurs de 
décisions / 

Institutionnels • Responsable 
AA, CEAPAT 

• Responsable 
AV, CEAPAT 

• Responsable 
FR, CEAPAT 

Fabricants 
• Directeur 

commercial, 
Oticon 

/ • … 

• Chef du département Accessibilité, Technosite, Fondation 
ONCE 

Distributeurs • Directeurs 
marketing, 
Amplifon 

• Ergothérapeute, 
Universidad 
Creu Roja 

• Directeur 
général, Quvitec 

• Responsable 
distribution, ABS 
Vision 

Professionnels de 
santé 

/ 

• Ergothérapeute, 
PREDIF  

• Assistante 
sociale 

• Président, Angel 
baja Vision 

• Psychologue 
spécialisée AV 

Associations 
d’usagers 

• Directeur 
technique, 
FIAPAS 

• Directeur 
technique, 
Centro de Audio-
descripción 

• Assistante 
sociale, ECOM 

• Représentante, 
PREDIF/ASPAY
M 

• Fondateur, 
Fundación 
Manuel Caragol 

 

 
 

 


